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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

TITRE LIMINAIRE TITRE LIMINAIRE 

Article 1er A Article 1er A 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………..… 

TITRE I
ER

 TITRE I
ER

DISPOSITIONS

 RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT

DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

DISPOSITIONS

 RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT

DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Zones de revitalisation rurale Zones de revitalisation rurale 

Article 1er Article 1er

I. – Les dispositions de l’article 1465 A du code géné-
ral des impôts applicables aux opérations réalisées à compter 
du 1er janvier 1998 sont ainsi modifiées : 

I.- (Alinéa sans modification)

1° Les deux premiers alinéas constituent un I . Dans la 
première phrase du premier alinéa, après les mots : « prévu à 
cet article, », sont insérés les mots : « ainsi que les entreprises 
commerciales ou artisanales procédant à la reprise d'une en-
treprise exerçant le même type d'activités » ; 

1° Les …                            … un I . Le deuxième alinéa 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans les communes de moins de deux mille habi-
tants, l’exonération s’applique également aux créations 
d’activités commerciales et aux reprises d’activités commer-
ciales ou artisanales réalisées par des entreprises exerçant le 
même type d’activité, dès lors qu’au cours de la période de 
référence prise en compte pour la première année 
d’imposition, l’activité est exercée dans l’établissement avec 
moins de cinq salariés . » ; 

2° Les troisième à huitième alinéas sont remplacés par 
un II et un III ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modification) 

« II. - Les zones de revitalisation rurale comprennent 
les communes membres d'un établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre, incluses dans un ar-
rondissement ou un canton caractérisé par une très faible den-
sité de population ou par une faible densité de population et 
satisfaisant à l'un des trois critères socio-économiques sui-
vants : 

« II. -  (Alinéa sans modification) 

« a) Un déclin de la population ; « a) (Alinéa sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« b) Un déclin de la population active ; « b) (Alinéa sans modification) 

« c) Une forte proportion d’emplois agricoles. « c) (Alinéa sans modification) 

« En outre, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont au moins la moitié de 
la population est incluse en zone de revitalisation rurale en 
application des critères définis aux alinéas précédents sont, 
pour l’ensemble de leur périmètre, inclus dans ces zones. 

(Alinéa sans modification) 

« Les zones de revitalisation rurale comprennent éga-
lement les communes appartenant au 1er janvier 2004 à un 
établissement public de coopération intercommunale à fisca-
lité propre dont le territoire présente une faible densité de po-
pulation et satisfait à l'un des trois critères socio-économiques 
définis aux a, b et c. Si ces communes intègrent un établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
non inclus dans les zones de revitalisation rurale, elles 
conservent le bénéfice de ce classement jusqu'au 
31 décembre 2009. 

« Les zones … 
…1er janvier 2005 à un établisse-

ment…  

…2009. » 

« La modification du périmètre de l’établissement 
public de coopération intercommunale en cours d’année 
n’emporte d’effet, le cas échéant, qu’à compter du 1er janvier 
de l’année suivante.

(Alinéa sans modification) 

« Les communes classées en zone de revitalisation ru-
rale au titre de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire, qui ne sont pas membres d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, restent 
classées en zone de revitalisation rurale jusqu’au 
31 décembre 2006. 

« Les communes classées en zone de revitalisation ru-
rale antérieurement à la promulgation de la loi n°      du 
relative au développement des territoires ruraux, qui respec-
tent les critères définis ci-dessus, mais qui ne sont pas… 

…31 décembre 2006. 

« Les dispositions des cinquième, sixième, septième et 
dixième alinéas de l’article 1465 sont applicables aux exoné-
rations prévues au premier alinéa du I. Toutefois, pour 
l’application du dixième alinéa de l’article 1465, l’imposition 
est établie au profit de l’Etat. 

(Alinéa sans modification) 

« III. - Un décret en Conseil d'État précise les condi-
tions d'application du II et en particulier les critères et seuils 
visant à déterminer le périmètre des zones de revitalisation 
rurale. » 

« III. -  (Alinéa sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

II. - 1. Le dispositif des zones de revitalisation rurale 
fera l'objet d'une évaluation au plus tard en 2009. 

2. Le zonage relatif aux territoires ruraux de dévelop-
pement prioritaire et les dispositions qui y sont liées, notam-
ment celles mentionnées aux articles 44 sexies, 239 sexies D 
et 1594 F quinquies du code général des impôts, demeurent 
en vigueur jusqu'au 31 décembre 2006. 

3. La seconde phrase du quatrième alinéa (2) de l'arti-
cle 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour 
l'aménagement et le développement du territoire est suppri-
mée.

II. – Non modifié……………………………….... 

III. – Non modifié………………………………….... ………………………...……………………………………… 

IV. (nouveau - ) 1. Les pertes de recettes pour les col-
lectivités locales résultant de la seconde phrase du 1° du I 
sont compensées par un relèvement de la dotation globale de 
fonctionnement.  

IV.- 1. S’agissant des créations d'activités commercia-
les et des reprises d'activités commerciales ou artisanales ré-
alisées par des entreprises exerçant le même type d'activité, 
l'exonération prévue à l'article 1465 A du code général des 
impôts s'applique aux opérations effectuées à compter du 1er 
janvier 2004. 

2. Le relèvement de la dotation globale de fonction-
nement est compensé pour l’Etat par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits de consommation prévus par les arti-
cles 575 et suivants du code général des impôts. 

2. Pour bénéficier dès 2005 de l'exonération prévue à 
l'article 1465 A du code général des impôts, les entreprises 
réalisant les opérations mentionnées au 1 doivent en faire la 
demande dans les soixante jours de la publication de la pré-
sente loi. 

3. Pour l'application, en 2005, des dispositions de l'ar-
ticle 1465 A du code général des impôts aux entreprises ré-
alisant les opérations mentionnées au 1 et à celles exerçant 
une activité professionnelle au sens du premier alinéa de l'ar-
ticle 92 du même code qui créent des établissements, les déli-
bérations contraires des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre doivent intervenir dans les soixante 
jours de la publication de la présente loi.  

4. L'Etat compense chaque année, à compter de 2005, 
les pertes de recettes résultant, pour les collectivités territo-
riales, les établissements publics de coopération intercom-
munale dotés d'une fiscalité propre ou fonds départementaux 
de péréquation de la taxe professionnelle, de l'exonération 
prévue à l'article 1465 A du code général des impôts pour les 
entreprises réalisant les opérations mentionnées au 1, selon 
les modalités prévues aux III et IV de l'article 95 de la loi de 
finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997). 

Article 1er bis AA (nouveau) 

I. – L'article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 
97-1269 du 30 décembre 1997) est complété par un IV ainsi 
rédigé : 



- 12 -

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« IV. – A compter de 2004, il est institué un prélève-
ment sur les recettes de l'Etat destiné à compenser, chaque 
année, dans les conditions prévues par la loi de finances, la 
perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales 
ou leurs groupements dotés d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation des exonérations visées à 
l'article 1465 A du code général des impôts, à l'exception de 
celles faisant l'objet de la compensation mentionnée au III de 
l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation 
pour l'aménagement et le développement du territoire. 

« La compensation est établie selon les modalités pré-
vues au III. » 

II. – Dans le premier alinéa du 2° du A et dans le 
premier alinéa du B du II de l'article 154 de la loi n° 2004-
809 relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : 
« le III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 » sont 
remplacés par les mots : « le III et le IV de l'article 95 de la 
loi de finances pour 1998 ». 

Article 1er bis A Article 1er bis A 

Supprimé L'article 63 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire est ainsi rédigé : 

«  Art. 63 - Dans les zones de revitalisation rurale 
mentionnées à l'article 42, l'Etat peut conclure avec le dépar-
tement une convention particulière de revitalisation rurale. 
Les régions sont associées à ces conventions. Celles-ci peu-
vent s'insérer dans les contrats de plan Etat-région prévus à 
l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant ré-
forme de la planification. Elles ont pour objet de renforcer 
l'action publique dans les territoires ruraux les plus défavori-
sés en assurant la convergence des interventions, en accrois-
sant l'engagement des partenaires et en adaptant les actions 
à la spécificité locale. » 

……..…………….……………………………………….…. ……..…………………………………….……….…………. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

Article 1er ter Article 1er ter 

Sans préjudice des dispositions de l’avant-dernier ali-
néa de l’article 1465 du code général des impôts, toute entre-
prise ou organisme qui cesse volontairement son activité en 
zone de revitalisation rurale, en la délocalisant dans un autre 
lieu, après avoir bénéficié d’une aide au titre des dispositions 
spécifiques intéressant ces territoires, moins de cinq ans après 
la perception de ces aides, est tenue de verser les sommes 
qu’elle n’a pas acquittées en vertu des exonérations qui lui 
ont été consenties et, le cas échéant, de rembourser les 
concours qui lui ont été attribués. 

(Alinéa sans modification) 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités 
d’application du présent article. 

Un décret fixe les modalités d’application du présent 
article.

Articles 1er quater et 1er quinquies A Articles 1er quater et 1er quinquies A 

……..…………….………………………………………..…. ………………………..…Conformes……………………..…

……..…………….………………………………………..…. ……..…………….…………………………………..………. 

Article 1er sexies A Article 1er sexies A 

……..……………………………………..……….…………. …………………..Suppression conforme…………...…..…..

……..……………………………………..……….…………. ……..……………………………………..……….…………. 

Article 1er septies Article 1er septies 

I. – Dans les zones visées à l’article 1465 A du code 
général des impôts, les communes qui ont financé sur leur 
propre budget une opération d’implantation, assujettie à la 
taxe sur la valeur ajoutée, d’un ensemble immobilier à usage 
commercial destiné à la location peuvent appliquer un loyer 
aux conditions du marché local. 

I. – Les collectivités qui financent l'acquisition, la 
production ou la livraison d'un immeuble à usage profes-
sionnel qu'elle destinent à la location à titre onéreux soumise 
à la taxe sur la valeur ajoutée peuvent déduire la taxe sur la 
valeur ajoutée ayant grevé les différents éléments constitutifs 
du prix du loyer. 

Dans ce cas, la commune n’est pas soumise au rem-
boursement de la taxe sur la valeur ajoutée sur le montant du 
loyer correspondant au prix de la location fixé par les servi-
ces fiscaux, mais sur celui qu’elle a consenti. 

Alinéa supprimé 

II. – Les pertes de recettes pour les collectivités terri-
toriales sont compensées à due concurrence par un relève-
ment de la dotation globale de fonctionnement. 

II.- Non modifié

III. – Les pertes de recettes pour l’Etat sont compen-
sées à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

III.- Non modifié
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

Article 1er octies Article 1er octies 

Dans le premier alinéa de l’article L. 2251-3 du 
code général des collectivités territoriales, après les mots : 
« le maintien », sont insérés les mots : « ou la création ». 

Le premier alinéa…
… territoriales est ainsi rédigé : 

« Lorsque l'intervention de la commune a pour but  le 
maintien et la création des services  nécessaires à la satisfac-
tion des besoins de la population en milieu rural, et que l'ini-
tiative privée est  défaillante ou absente, la commune peut 
confier la responsabilité de créer et/ou gérer le service à une  
association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d'association ou à tout autre personne ; elle peut aus-
si accorder des aides, sous réserve de la conclusion avec le 
bénéficiaire de l'aide d'une convention fixant les obligations 
de ce dernier. » 

……..……………………………………..……….…………. ……..……………………………………..……….…………. 

Article 1er duodecies Article 1er duodecies 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme.……………………..… 
……..…………….………………………………………..…. ……..………………………………………….….…………. 

Article 1er  quaterterdecies (nouveau) Article 1er  quaterterdecies  

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme.……………………..… 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Activités économiques en milieu rural Activités économiques en milieu rural 

Article 2 Article 2 

Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code rural est 
complété par une section 5 ainsi rédigée : 

(Alinéa sans modification) 

« Section 5 (Alinéa sans modification) 

« Sociétés d’investissement pour le développement 
 rural 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 112-18. – Les sociétés d’investissement pour 
le développement rural ont pour objet de favoriser dans les 
zones de revitalisation rurale définies à l’article 1465 A du 
code général des impôts : 

(Alinéa sans modification) 

« 1° L’investissement en immobilier destiné aux acti-
vités à caractère économique et à l’accueil de services collec-
tifs d’intérêt économique général, de tourisme et de loisirs ; 

« 1° (Sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« 2° L’acquisition et la réhabilitation de logements 
dégradés ou vacants en vue de leur remise sur le marché ; 

« 2°(Sans modification) 

« 2° bis (nouveau) L'acquisition et la transformation 
en logements de bâti rural, non exploité à vocation agricole, 
dès lors que l'emprise foncière sur laquelle est implanté le 
bâtiment concerné - ancienne cour masure ou assimilée - a 
fait l'objet d'un plan d'ensemble précisant les conditions 
d'utilisation du sol et le type de construction ou de réhabilita-
tion réalisé. Ce projet peut être engagé dans le cadre d'une 
révision simplifiée à l'initiative de la collectivité ou du pro-
priétaire concerné ; 

« 3° La réalisation ou la rénovation d’équipements 
touristiques, culturels, de loisirs et sportifs. 

« 3°(Sans modification) 

« A cet effet, elles interviennent par la prise de parti-
cipation dans le capital de sociétés réalisant des opérations 
d’aménagement et de développement et par l’octroi de garan-
ties sur prêts ou la dotation de fonds de garantie en fonds 
propres ou quasi-fonds propres notamment par la prise de 
participation dans le capital de sociétés ou l’attribution de 
prêts participatifs. 

« Les sociétés d’investissement pour le développe-
ment rural revêtent la forme soit de sociétés anonymes, soit 
de sociétés par actions simplifiées régies par le livre II du 
code de commerce. 

« Leur capital est détenu par une ou plusieurs régions 
en association avec une ou plusieurs personnes morales de 
droit public ou privé. 

« Les collectivités territoriales ainsi que leurs groupe-
ments qui ne participent pas au capital de ces sociétés peu-
vent également leur verser des subventions. Dans ce cas, les 
collectivités et groupements intéressés passent une conven-
tion avec la société d’investissement pour le développement 
rural déterminant notamment l’affectation et le montant des 
subventions ainsi que les conditions et les modalités de resti-
tution des subventions versées en cas de modification de 
l’objet social ou de cessation d’activité de la société 
d’investissement pour le développement rural. 

« Chaque région ou groupement de régions a droit au 
moins à un représentant au conseil d’administration ou au 
conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée 
délibérante. 

« Un tiers au moins du capital des sociétés d'investis-
sement pour le développement rural et des voix dans les or-
ganes délibérants de ces sociétés est détenu par une région 
ou, conjointement, par plusieurs régions. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« Les organes délibérants de la ou des régions action-
naires, ainsi que, le cas échéant, des autres collectivités ou 
groupements actionnaires, se prononcent sur le rapport écrit 
qui leur est soumis au moins une fois par an par le conseil 
d’administration ou le conseil de surveillance de la société. » 

…………………...………………………………………..…. ……..……………………………………………..…………. 

Article 3 ter Article 3 ter 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : I. – (Alinéa sans modification) 

A. – L’article 199 decies E est ainsi modifié : A. – (Alinéa sans modification) 

1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 1° Dans le premier alinéa, les mots : « entre le 1er 
janvier 1999 et le 31 décembre 2006 » sont remplacés par les 
mots : « entre le 1er janvier 1999 et le 31 décembre 2010 » ;  

a) Dans la troisième phrase, le mot : « quatre » est 
remplacé par le mot : « six » ; Alinéa supprimé

b) Dans la dernière phrase, le mot : « quart » est rem-
placé par le mot : « sixième » et le mot : « trois » est rempla-
cé par le mot : « cinq » ; 

Alinéa supprimé

2° Le troisième alinéa est complété par les mots :  « , à 
l’exclusion des communes situées dans des agglomérations 
de plus de 5 000 habitants » ; 

2° Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés :  

« Ouvrent également droit à la réduction d'impôt, 
dans les mêmes conditions, les logements faisant partie d'une 
résidence de tourisme classée située dans une zone autre 
qu'une zone de revitalisation rurale précitée et actuellement 
inscrite sur la liste pour la France des zones concernées par 
l'objectif n° 2, zones nominales et zones de soutien transi-
toire, prévue à l'article 4 du règlement (CE) n° 1260/1999 du 
Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions générales sur 
les fonds structurels, à l'exclusion des communes situées dans 
des agglomérations de plus de 5 000 habitants.  

« Ouvrent également droit à la réduction d'impôt, 
dans les mêmes conditions, les logements faisant partie d'une 
résidence de tourisme classée située dans un territoire rural 
de développement prioritaire, jusqu'à la révision de ce zo-
nage. » 

3° Supprimé 3° Suppression maintenue

4°(nouveau) Il est complété par un alinéa ainsi rédi-
gé :

4° Supprimé
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« Tout contribuable qui réalise des travaux de rénova-
tion, de réhabilitation, de reconstruction, d'agrandissement, 
de réparation ou d'amélioration sur un immeuble achevé de-
puis plus de neuf ans dans une zone de revitalisation rurale et 
qui le destine à la location touristique en qualité de "meublé 
de tourisme classé" bénéficie d'une réduction d'impôt sur le 
revenu. » ; 

5° (nouveau) Il est complété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

5° Supprimé

« Le propriétaire d'un logement classé "meublé de 
tourisme" doit s'engager à louer le logement à raison de 
douze semaines au minimum par année civile et pendant une 
durée d'au moins neuf ans, soit en meublé, soit en nu auprès 
d'un exploitant le louant lui-même en meublé dans les mêmes 
conditions. » 

B . – Non modifié…………………………….………... ………………………...……………………………………… 

C (nouveau). –  Dans la première phrase de l'article 
199 decies G, les mots : « quatrième alinéa » sont remplacés 
par les mots : « cinquième alinéa ». 

C . – Non modifié

D (nouveau) . – Après l'article 199 decies G, il est in-
séré un article 199 decies GA ainsi rédigé :  

« Art. 199 decies GA. – Pour les logements situés en 
France, construits avant le 1er janvier 1989 et inclus, à 
compter du 1er janvier 2004, dans le périmètre d'une opéra-
tion de réhabilitation de l'immobilier de loisir (ORIL) définie 
à l'article L. 318-5 du code de l'urbanisme, tout contribuable 
qui réalise des travaux de réparation, d'amélioration et 
d'agrandissement dans un local loué à un village résidentiel 
de tourisme classé dont le produit est imposé dans la catégo-
rie des revenus fonciers bénéficie, à sa demande, d'une ré-
duction d'impôt sur le revenu. Cette disposition s'applique 
pour les actes conclus jusqu'au 31 décembre 2007.  

« Cette réduction est calculée sur 40 % du prix des 
travaux financés par le contribuable, hors subventions publi-
ques.  

« Elle est égale à 10 % du prix hors taxes des dépen-
ses pour les deux premières années et à 5 % de ce prix pour 
les quatre années suivantes. Elle est limitée à 10 000 € pour 
une personne célibataire, veuve ou divorcée, à 20 000 € pour 
un couple marié.  

« La période de déduction a pour point de départ le 
premier jour du mois de l'achèvement des travaux de réhabi-
litation.  
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

« L'avantage prévu au deuxième alinéa est applicable 
aux logements affectés, après réhabilitation, à la location ou 
à la sous-location dans le cadre de villages résidentiels de 
tourisme classés tels qu'ils sont définis respectivement aux a 
et d de l'article 261 D, à la condition que ces établissements 
se situent dans le cadre du périmètre d'une ORIL. Cette loca-
tion doit intervenir dans les six mois qui suivent la date 
d'achèvement des travaux.  

« L'option, qui doit être exercée lors du dépôt de la 
déclaration de revenus de l'année d'achèvement des travaux 
de réhabilitation, est irrévocable pour le logement considéré 
et comporte l'engagement du propriétaire de louer le loge-
ment nu pendant une période de neuf ans.  

« En cas de transmission à titre gratuit, le ou les héri-
tiers, légataires ou donataires, peuvent demander la reprise à 
leur profit, dans les mêmes conditions et selon les mêmes 
modalités, du dispositif prévu aux premier, deuxième et troi-
sième alinéas pour la période de déduction restant à courir à 
la date de la transmission.  

« Les dispositions des premier à septième alinéas 
s'appliquent dans les mêmes conditions lorsque les immeu-
bles sont la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur 
les sociétés, à la condition que les porteurs de parts s'enga-
gent à conserver les titres jusqu'à l'expiration de la durée de 
neuf ans mentionnée au sixième alinéa.  

« En cas de non-respect de l'engagement ou de ces-
sion du logement, la réduction pratiquée fait l'objet d'une re-
prise au titre de l'année de la rupture de l'engagement ou de 
celle de la cession.  

« En cas d'invalidité correspondant au classement 
dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à 
l'article L.341-4 du code de la sécurité sociale, de licencie-
ment ou de décès du contribuable ou de l'un des époux sou-
mis à l'imposition commune, la reprise de la réduction d'im-
pôt ou la diminution du plafond de réduction de l'impôt ne 
s'applique pas. » 

I bis.- Supprimé I bis.- Suppression maintenue 

II. – Non modifié…………………………………………... II. – Les dispositions du I sont applicables aux loge-
ments acquis ou achevés à compter du 1er janvier 2005.

III.- Supprimé III et IV.- Suppression maintenue 

IV.- Supprimé
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V (nouveau). - La perte de recettes pour l'État résultant 
du 4° du A du I est compensée par une majoration à due 
concurrence des droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

V. – Non modifié

 VI (nouveau). – La perte de recettes résultant du se-
cond alinéa du texte proposé par le 2° du A du I pour rem-
placer le troisième alinéa de l'article 199 decies E du code 
général des impôts est compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux arti-
cles 575 et 575 A du même code. 

 VII (nouveau). – La perte de recettes résultant de la 
réduction d'impôt pour les opérations de réhabilitation de 
l’immobilier de loisir est compensée à due concurrence par 
la création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des impôts. 

………………………...……………. …………………..…… ……..………………………………………..…….…………. 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions relatives au soutien 

des activités agricoles 

Dispositions relatives au soutien 

des activités agricoles 

Article 4 A Article 4 A 

Le deuxième alinéa de l'article L. 3323-4 du code de 
la santé publique est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

« Cette publicité peut comporter des références et des 
représentations relatives aux terroirs de production, aux dis-
tinctions obtenues, aux appellations d'origine et à leurs élé-
ments constitutifs tels que définis à l'article L. 115-1 du code 
de la consommation ou aux indications géographiques telles 
que définies dans les conventions et traités internationaux ré-
gulièrement ratifiés. Pour les produits bénéficiant d’une ap-
pellation d’origine ou d’une indication géorgraphique, la 
publicité peut comporter des références relatives aux caracté-
ristiques qualitatives du produit. Ces références doivent être 
compatibles avec l’objectif de modération dans la consom-
mation dudit produit. » 

« Cette publicité peut comporter des références relati-
ves aux terroirs de production, aux distinctions obtenues, aux 
appellations d'origine telles que définies… 

… ratifiés. Elle peut également comporter des référen-
ces objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques ol-
factives et gustatives du produit. » 

………………………...……………. …………………..…… ……..………………………………………..…….…………. 

Article 4 bis A (nouveau) 

Après l'article L 611-4-1 du code rural, il est inséré un 
article L. 611-4-2 ainsi rédigé : 
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« Art. L.611-4-2. – Un coefficient multiplicateur entre 
le prix d'achat et le prix de vente des fruits et légumes péris-
sables peut-être instauré en période de crises conjoncturelles 
définies à l'article L. 611-4 ou en prévision de celles-ci. Ce 
coefficient multiplicateur est supérieur lorsqu'il y a vente as-
sistée.

« Les ministres de l'économie et de l'agriculture fixent 
le taux du coefficient multiplicateur, sa durée d'application, 
dans une limite qui ne peut excéder trois mois, et les produits 
visés après consultation des organisations professionnelles 
représentatives de la production. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent article et les sanctions applicables 
en cas de méconnaissance de ses dispositions. » 

Articles 4 bis et 5   Articles 4 bis et 5   

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conformes……………………..…

Article 5 bis (nouveau) 

Le délai prévu à l'article 41 de l'ordonnance n° 2004-
637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la com-
position et du fonctionnement des commissions administrati-
ves et à la réduction de leur nombre est reporté du 1er juillet 
2005 au 1er juillet 2006 pour ce qui concerne l'application 
des articles 15, 34-3 et 34-7 de ladite ordonnance. 

Article 6 Article 6 

I. – Non modifié……………………………………….. ………………………...……………………………………… 

II. – Le 1° de l’article L. 331-2 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

II. – (Alinéa sans modification)

« La constitution d’une société n’est toutefois pas 
soumise à autorisation préalable, lorsqu’elle résulte de la 
transformation sans autre modification d’une exploitation in-
dividuelle détenue par une personne physique qui en devient 
l’unique associé exploitant  ou lorsqu’elle résulte de l’apport 
d’exploitations individuelles détenues par deux époux qui en 
deviennent les associés ; ». 

« La constitution … 

… devient 
associé exploitant … 

… associés ; ». 

III. – Non modifié…………………………………… …………………………………….………………………… 

………………………………………………………….…… …………………………………….………………………… 

Article 7 Article 7 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 
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………………………………………………………….…… …………………………………….………………………… 

Article 8 bis Article 8 bis 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

Article 8 ter (nouveau) 

Le troisième alinéa de l'article L. 441-2 du code de 
commerce est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

«  Pour un fruit ou légume frais ayant fait l'objet, en-
tre le fournisseur et son client, d'un accord sur le prix de ces-
sion, l'annonce de prix, hors lieu de vente, est autorisée  dans 
un délai maximum de soixante-douze heures précédant le 
premier jour de la validité de l'annonce, pour une durée qui 
ne peut excéder cinq jours à compter de cette date.  

« Dans tous les autres cas, toute annonce de prix, hors 
lieu de vente, portant sur un fruit ou légume frais quelle que 
soit son origine, doit faire l'objet d'un accord interprofes-
sionnel d'une durée d'un an renouvelable, conclu conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 632-1 du code rural. Cet 
accord précise les périodes durant lesquelles une telle an-
nonce est possible et ses modalités. 

« Cet accord peut être étendu conformément aux dis-
positions des articles L. 632-3 et L. 632-4 du code rural. 

« Les dispositions des trois alinéas précédents ne sont 
pas applicables aux fruits et légumes frais appartenant à des 
espèces non produites en France métropolitaine. 

« Toute infraction aux dispositions des alinéas ci-
dessus est punie d'une amende de 15 000 €. » 

Article 8 quater (nouveau) 

 Après l'article L. 441-2 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 441-2-1 ainsi rédigé : 

 « Art.  L.441-2-1. – Pour les produits agricoles péris-
sables ou issus de cycles courts de production, d'animaux 
vifs, de carcasses ou pour les produits de la pêche et de 
l'aquaculture, figurant sur une liste établie par décret, un dis-
tributeur ou prestataire de services ne peut bénéficier de re-
mises, rabais et ristournes ou prévoir la rémunération de 
services de coopération commerciale que si ceux-ci sont pré-
vus dans un contrat écrit portant sur la vente de ces produits 
par le fournisseur.  
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 « Ce contrat comprend notamment des clauses relati-
ves aux engagements sur les volumes, aux modalités de dé-
termination du prix en fonction des volumes et des qualités 
des produits et des services concernés et à la fixation d'un 
prix. 

 « Lorsqu'un contrat-type relatif aux activités mention-
nées au premier alinéa est inclus dans un accord interprofes-
sionnel adopté par l'organisation interprofessionnelle recon-
nue pour le produit concerné et étendu en application des 
dispositions des articles L. 632-3 et L. 632-4 du code rural, le 
contrat mentionné au premier alinéa doit être conforme à ce 
contrat-type. Ce contrat-type peut notamment comprendre 
des clauses-types relatives aux engagements et aux modalités 
de détermination des prix mentionnés au deuxième alinéa, et 
au principe de prix plancher, clauses-types dont le contenu 
sera élaboré dans le cadre de la négociation commerciale 
par les co-contractants. 

 « Toute infraction aux dispositions du présent article 
est punie d'une amende de 15 000 €. » 

Article 8 quinquies (nouveau) 

 I. – Après l'article L. 442-8 du code de commerce, il 
est inséré un article L. 442-9 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 442-9. – Engage la responsabilité de son au-
teur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, pour tout 
producteur, commerçant, industriel ou personne immatricu-
lée au répertoire des métiers, de pratiquer ou de faire prati-
quer, en situation de crise conjoncturelle telle que définie par 
l'article L. 611-4 du code rural, des prix de première cession 
abusivement bas pour des produits figurant sur la liste pré-
vue à l'article L. 441-2-1. 

 « Le III et le IV de l'article L 442-6 sont applicables à 
l'action prévue par le présent article. » 

 II. – L'article 54 de la loi n° 2003-721 du 1er août 
2003 pour l'initiative économique est abrogé. 

Article 8 sexies (nouveau) 

 I. – L'article L. 611-4 du code rural est ainsi rédigé :  
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 « Art. L. 611-4. – La situation de crise conjoncturelle 
affectant ceux des produits figurant sur la liste prévue à l'ar-
ticle L. 441-2-1 du code de commerce et qui sont précisés par 
décret est constituée lorsque le prix de cession de ces pro-
duits par les producteurs ou leurs groupements reconnus est 
anormalement bas par rapport à la moyenne des prix obser-
vés lors des périodes correspondantes des cinq dernières 
campagnes, à l'exclusion des deux périodes au cours desquel-
les les prix ont été respectivement le plus bas et le plus élevé.  

 « Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'économie 
et du ministre chargé de l'agriculture précise, en fonction des 
différents produits concernés, les modalités d'application du 
présent article, notamment les modalités de détermination 
des prix anormalement bas et la durée pendant laquelle ces 
prix doivent être constatés pour que la crise soit constituée.   

 « Les entreprises de commercialisation ou de distribu-
tion peuvent conclure avec l'Etat, pour un ou plusieurs des 
produits mentionnés au premier alinéa, des accords compre-
nant un dispositif de répercussion de la baisse des prix de 
cession des produits par les producteurs sur les prix de vente 
à la consommation.  

 « Afin qu'un bilan des engagements des acheteurs 
puisse être établi par le ministre chargé de l'agriculture et de 
la pêche et le ministre chargé de l'économie, les acheteurs 
communiquent pendant la crise conjoncturelle aux services 
compétents les éléments leur démontrant leur engagement 
dans les démarches contractuelles mentionnées au précédent 
alinéa et l'effet de ces démarches, selon une procédure défi-
nie par arrêté conjoint de ces ministres.»  

 II. – L'article L. 611-4-1 du même code est abrogé. 

Articles 9, 9 bis et 10 Articles 9, 9 bis et 10 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conformes…………………….... 

Article 10 bis AA (nouveau) 

I. – Le III de l'article 1693 bis du code général des 
impôts est ainsi rédigé : 
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« III. – Lorsqu'en application du II de l'article 73, la 
durée d'un exercice n'est pas égale à douze mois et que les 
exploitants agricoles ont opté pour une déclaration annuelle 
telle que définie à la deuxième phrase du 1° du I de l'arti-
cle 298 bis, cette dernière ne peut couvrir une période excé-
dant douze mois. Si l'exercice est supérieur à douze mois, ils 
doivent, au titre de cet exercice, déposer deux déclarations. 
La première doit couvrir la période comprise entre le 
1er jour de l'exercice et le dernier jour du douzième mois qui 
suit, et est déposée avant le cinquième jour du cinquième 
mois qui suit le dernier jour de la période couverte. La se-
conde déclaration doit couvrir la période comprise entre le 
1er jour du mois qui suit la période couverte par la première 
déclaration et le dernier jour de l'exercice concerné, et doit 
être déposée avant le cinquième jour du cinquième mois qui 
suit la clôture de l'exercice. Si l'exercice considéré a une du-
rée inférieure à douze mois, elle devra être déposée avant le 
cinquième jour du cinquième mois qui suit la date de clôture 
de l'exercice. Les taxes dues en vertu des articles 298 bis et 
302 bis  MB, calculées ainsi qu'il est dit au III et le cas 
échéant au 1° ou 2° du IV de ce dernier article, sont liquidées 
lors du dépôt de ces déclarations. » 

II. – L'article 302 bis MB du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du III est ainsi rédigé : 

« Les redevables dont la partie variable de la cotisa-
tion due au titre des années 2003, 2004 et des périodes d'im-
position débutant en 2005, 2006, 2007 et 2008 est supérieure 
respectivement de 20 % au titre des années 2003, 2004 et des 
périodes d'imposition débutant en 2005 et de 40 %, 60 % et 
80 % au titre des périodes d'imposition débutant en 2006, 
2007 et 2008, au total des sommes acquittées pour l'an-
née 2002 au titre des taxes parafiscales instituées par les dé-
crets n° 2000-1297 à 2000-1299 inclus et n° 2000-1339 à 
2000-1344 inclus du 26 décembre 2000 sont autorisés à im-
puter le montant de cet excédent ainsi calculé sur le montant 
de la taxe à acquitter. » ; 

2° le 2° du IV est complété par une phrase ainsi rédi-
gée : « Lorsqu'elle est acquittée au titre de la période définie 
à la dernière phrase du 1° du I de l'article 298 bis, la partie 
forfaitaire et le seuil de 370 000 € mentionnés au premier 
alinéa du III ainsi que les montants au-delà desquels la taxe 
due est plafonnée en application du second alinéa dudit III 
sont ajustés pro rata temporis ; » ; 

3° au 3° du IV, les modifications apportées par l'arti-
cle 84 de la loi de finances rectificative pour 2004 (n° 2004-
1486 du 30 décembre 2004) et par le C du I de l'article 34 de 
la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003) sont supprimées. 
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Article 10 bis A Article 10 bis A 

Après l'article L. 223-17 du code du travail, il est in-
séré un article L. 223-18 ainsi rédigé : 

Supprimé

« Art. L. 223-18. - Les dispositions de la présente 
section ne sont pas applicables aux entreprises dont l'activité, 
exclusive ou représentant au moins les trois quarts de leur 
chiffre d’affaires, est visée au 2° de l'article L. 722-1 du code 
rural. » 

Article 10 bis Article 10 bis 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

……..……………….……………………………………..…. …………………………………………………….…………. 

Article 10 quater Article 10 quater 

Le premier alinéa de l'article L. 515-1 du code de l'en-
vironnement est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

1° Après les mots : « carrières de marne », sont insérés 
les mots : « , de craie et de tout matériau destiné au marnage 
des sols » ; 

1° (Sans modification) 

2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées : 2° Il …                   … trois phrases ainsi rédigées : 

« Cette exception est également applicable aux carriè-
res de pierre de faible importance destinées à la restauration 
des monuments historiques classés ou inscrits ou des immeu-
bles figurant au plan de sauvegarde et de mise en valeur d'un 
secteur sauvegardé en tant qu'immeubles dont la démolition, 
l'enlèvement ou l'altération sont interdits, ou à la restauration 
de bâtiments anciens dont l'intérêt patrimonial ou architectu-
ral justifie que celle-ci soit effectuée avec leurs matériaux 
d'origine. La même exception est applicable aux sondages ré-
alisés préalablement à l'ouverture ou à l'extension de carrières 
de pierre marbrière de dimension ou de rendement faibles. » 

« Cette exception…  
… de pierre, de sable et d'argile de faible… 

... La même exception est applicable aux sondages de 
dimension ou de rendement faibles réalisés préalablement à 
l'ouverture ou à l'extension de carrières de pierre marbrière. 
Ces carrières de pierre, de sable et d'argile et ces sondages 
sont soumis à des contrôles périodiques, effectués aux frais 
de l'exploitant, par des organismes agréés visés à l'article L. 
512-11. » 

…………………………………………………….…………. …………………………………………………….…………. 
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Article 10 octies AA  
(nouveau) 

Article 10 octies AA  

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

Article 10 octies A  Article 10 octies A  

……..……………………………………..……….…………. …………..….….Suppression conforme……………..….….

…………………………………………………….…………. …………………………………………………….…………. 

Articles 10 decies et 10 undecies  Articles 10 decies et 10 undecies  

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conformes……………………..... 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Dispositions relatives à l’emploi Dispositions relatives à l’emploi 

Article 11 AA  Article 11 AA  

……..……………………………………..……….…………. …………..….….Suppression conforme……………..….….

Article 11 A Article 11 A 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

…………………………………………………….…………. …………………………………………………….…………. 

Article 11 DA (nouveau) Article 11 DA 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

…………………………………………………….…………. …………………………………………………….…………. 

Articles 11 E et 11 F Articles 11 E et 11 F 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conformes……………………... 

…………………………………………………….…………. …………………………………………………….…………. 

Articles 12 quinquies A et 12 quinquies  Articles 12 quinquies A et 12 quinquies  

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conformes……………………... 
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Article 12 sexies Article 12 sexies 

……..……………………………………..……….…………. …………..….….Suppression conforme……………..….….

……..………………………………………..…….…………. ……..………………………………………..…….…………. 

Article 13 ter Article 13 ter 

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 

……..………………………………………..…….…………. ……..………………………………………..…….…………. 

Article 14 bis A Article 14 bis A 

I et II. – Non modifiés………………………………… Supprimé

III. - L'article L. 723-21 du même code est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les administrateurs sont tenus de remettre au direc-
teur de l'organisme de mutualité sociale agricole, dès leur 
élection et le cas échéant en cours de mandat, une déclara-
tion mentionnant les fonctions d'administrateur, de directeur 
ou de gérant qu'ils exercent dans des entreprises, institutions 
ou associations qui bénéficient d'un concours financier de la 
part de l'organisme de mutualité sociale agricole ou qui par-
ticipent à la prestation de travaux, de fournitures ou de servi-
ces au bénéfice dudit organisme ou à l'exécution de contrats 
d'assurance, de bail ou de location. Cette déclaration est 
communiquée par le directeur au conseil d'administration de 
l'organisme.  

« Sauf désignation par le conseil d'administration en 
qualité de représentants de l'organisme de mutualité sociale 
agricole, les administrateurs dans la situation prévue à l'ali-
néa précédent ne peuvent pas prendre part aux délibérations 
concernant soit les entreprises, associations ou institutions 
dans lesquelles ils exercent des fonctions de dirigeants, soit 
les prestations ou contrats auxquels ils participent ou sont 
parties. »  

IV à VII. – Non modifiés………………………………..… ……..………………………………………..…….…………. 

……..………………………………………..…….…………. ……..………………………………………..…….…………. 

Article 18 quater  Article 18 quater  

……..……………………………………..……….…………. ………………………..…Conforme……………………...… 
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Article 18 quinquies (nouveau)  

I. – L'article L. 752-29 du code rural est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Une structure de sécurité anti-retournement équipe 
les tracteurs en service sur une exploitation. Le ministre 
chargé de l'agriculture fixe par arrêté les prescriptions tech-
niques relatives à ces véhicules ainsi que les modalités de vé-
rification et d'agrément afférentes à ces vérifications. »  

II. – Après le quatrième alinéa du I de l'article 
L. 341-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« - la sécurisation des équipements de travail mobiles 
avec travailleurs portés, notamment en prévention du risque 
de retournement. »  
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TITRE II TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTRUMENTS DE  

GESTION FONCIÈRE ET À LA RÉNOVATION 

 DU PATRIMOINE RURAL BÂTI 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTRUMENTS DE 

GESTION FONCIÈRE ET À LA RÉNOVATION 

 DU PATRIMOINE RURAL BÂTI 

CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier

Protection des espaces agricoles et naturels périurbains Protection des espaces agricoles et naturels périurbains 

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

Article 19 B Article 19 B 

Après l’article L. 2213-31 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2213-32 ainsi rédi-
gé : 

Supprimé

« Art. L. 2213-32. – Lorsque le responsable peut être 
identifié, le maire prescrit, ou assure d’office, aux frais de ce-
lui-ci, après mise en demeure, l’élimination des déchets aban-
donnés, déposés ou traités dans les conditions prévues à 
l’article L. 541-3 du code de l’environnement. » 

Article 19 Article 19 

Le chapitre III du titre IV du livre Ier du code de 
l’urbanisme est ainsi rétabli : 

(Alinéa sans modification)

« CHAPITRE III 
« Protection et mise en valeur des espaces agricoles 

 et naturels périurbains 

(Division et intitulé sans modification)

« Art. L. 143-1 et L. 143-2. Non modifiés……………… ……………………………………….………………………. 

« Art. L. 143-3. - A l'intérieur d'un périmètre délimité en 
application de l'article L. 143-1, les terrains peuvent être acquis 
par le département ou avec son accord et après information des 
communes et des établissements publics de coopération inter-
communale concernés en vue de la protection et de la mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. Ces acqui-
sitions se font dans les conditions suivantes : 

« Art. L. 143-3.- (Alinéa sans modification)
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« 1° Dans l’ensemble du périmètre, par le département 
ou, avec l’accord de celui-ci, par une autre collectivité territo-
riale ou un établissement public de coopération intercommu-
nale, à l’amiable ou par expropriation ou, dans les zones de 
préemption des espaces naturels sensibles délimitées en appli-
cation de l’article L. 142-3, par exercice de ce droit de préemp-
tion. Dans le région d’Ile de France, l’Agence des espaces verts 
prévue à l’article L. 4413-2 du code général des collectivités 
territoriales peut, avec l’accord du département, acquérir à 
l’amiable des terrains situés dans le périmètre ; 

« 1° (Sans modification)

« 2° En dehors de zones de préemption des espaces na-
turels sensibles, par la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural exerçant à la demande et au nom du dé-
partement le droit de préemption prévu par le 9° de l’article 
L. 143-2 du code rural ; 

« 2° (Sans modification)

« 3° Par un établissement public d’aménagement men-
tionné à l’article L. 321-1 ou un établissement public foncier 
local mentionné à l’article L. 324-1 agissant à la demande et au 
nom du département ou, avec son accord, d’une autre collecti-
vité territoriale ou d’un établissement public de coopération in-
tercommunale. 

« 3° Par un établissement public mentionné au troi-
sième ou au quatrième alinéa de l’article L. 321-1 … 

… in-
tercommunale. 

« En l’absence de société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural compétente, s’il n’a pas donné mandat à 
un établissement public mentionné à l’alinéa précédent, le dé-
partement exerce lui-même ce droit de préemption prévu par le 
9° de l’article L. 143-2 du code rural dans les conditions pré-
vues par le chapitre III du titre IV du livre Ier du même code. 

(Alinéa sans modification)

« Ces biens sont intégrés dans le domaine privé de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement public qui les a ac-
quis. Ils doivent être utilisés en vue de la réalisation des objec-
tifs définis par le programme d'action. Ils peuvent être cédés de 
gré à gré, loués conformément aux dispositions du titre Ier du 
livre IV du code rural ou concédés temporairement à des per-
sonnes publiques ou privées à la condition que ces personnes 
les utilisent aux fins prescrites par le cahier des charges annexé 
à l'acte de vente, de location ou de concession temporaire. 

(Alinéa sans modification)

« Lorsque le département décide de ne pas faire usage 
du droit de préemption prévu par le 9° de l’article L. 143-2 du 
code rural, la société d’aménagement foncier et d’établissement 
rural peut néanmoins exercer le droit de préemption déjà prévu 
par les 1° à 8° de cet article. 

(Alinéa sans modification)

« Art. L. 143-4. – Non modifié………………………….. ……………………………………….………………………. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« Art. L. 143-5.- Des modifications peuvent être ap-
portées au périmètre de protection et de mise en valeur des es-
paces agricoles et naturels périurbains ou au programme 
d’action avec l’accord des seules communes intéressées par la 
modification et après avis de la chambre d’agriculture. 

« Art. L. 143-5.- Des modifications peuvent être 
apportées par le département au périmètre … 

… de la chambre départementale 
d’agriculture. 

« Toutefois, toute modification du périmètre ayant pour 
effet d’en retirer un ou plusieurs terrains ne peut intervenir que 
par décret. 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 143-6. – Non modifié……………………….. ……………………………………….………………………. 

Article 20 Article 20 

I. – Non modifié……………………………………… ……………………………………….………………………. 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 321-1 du même 
code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

II. – L’article L. 321-1 du même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« A l'intérieur des périmètres délimités en applica-
tion de l'article L. 143-1, ils peuvent procéder, après informa-
tion des communes et des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale concernés, aux acquisitions foncières 
nécessaires à la protection d'espaces agricoles et naturels pé-
riurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom 
du département, le droit de préemption prévu par l'article L. 
142-3 ou, en dehors des zones de préemption des espaces natu-
rels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l'article 
L. 143-2 du code rural. » 

« A l'intérieur des périmètres délimités en application 
de l'article L. 143-1, les établissements publics mentionnés 
aux troisième et quatrième alinéas peuvent … 

… rural. » 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 324-1 du même 
code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

III. - Non modifié

« A l'intérieur des périmètres délimités en applica-
tion de l'article L. 143-1, ils peuvent procéder, après informa-
tion des communes et des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale concernés, aux acquisitions foncières 
nécessaires à la protection d'espaces agricoles et naturels pé-
riurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom 
du département, le droit de préemption prévu par l'article L. 
142-3 ou, en dehors des zones de préemption des espaces natu-
rels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l'article 
L. 143-2 du code rural. » 

III bis et IV. – Non modifiés…………………….……… ……………………………………….………………………. 

V. - Après l'article L. 143-7 du même code, il est inséré 
un article L. 143-7-1 ainsi rédigé : 

V. - Non modifié
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« Art. L. 143-7-1. - A l'intérieur des périmètres délimités 
en application de l'article L. 143-1 du code de l'urbanisme, la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural informe 
le président du conseil général de toutes les déclarations d'in-
tention d'aliéner. 

« Lorsque le département décide d'utiliser le droit de 
préemption prévu au 2° de l'article L. 143-3 du code de l'urba-
nisme à l'intérieur des périmètres mentionnés au premier alinéa, 
ce droit est applicable à tout terrain, bâti ou non bâti, ou en-
semble de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en 
propriété ou en jouissance de terrains qui font l'objet d'une alié-
nation à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit et qui ne 
sont pas soumis au droit de préemption prévu par l'article L. 
142-3 du code de l'urbanisme. Les 2° et 5° de l'article L. 143-4 
et l'article L. 143-7 du présent code ne sont alors pas applica-
bles. 

« Le droit de préemption prévu par le 9° de l'article L. 
143-2 peut être exercé pour l'acquisition d'une fraction d'une 
unité foncière comprise dans les périmètres mentionnés au 
premier alinéa. Dans ce cas, le propriétaire peut exiger que le 
titulaire du droit de préemption se porte acquéreur de l'ensem-
ble de l'unité foncière. Le prix d'acquisition fixé par la juridic-
tion compétente en matière d'expropriation tient compte de 
l'éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption par-
tielle, par la fraction restante de l'unité foncière. 

« Les modalités de financement des opérations condui-
tes par la société d'aménagement foncier et d'établissement ru-
ral pour le compte du conseil général en application du 9° de 
l'article L. 143-2 sont fixées par une convention passée entre le 
conseil général et ladite société. » 

Article 20 bis AA (nouveau) 

Les charges résultant pour les collectivités territoria-
les des transferts, création et extension de compétences réali-
sées par la présente loi sont compensées dans les conditions 
définies par une loi de finances. 



- 33 -

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

Article 20 bis A (nouveau)  Article 20 bis A 

Après l'article L. 213-1 du code de l'urbanisme, il est in-
séré un article L. 213-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-1-1. - En cas d'aliénation à titre gratuit, 
d'une donation portant sur un immeuble ou une partie d'im-
meuble, bâti ou non bâti, entre donateur et donataire sans liens 
de parenté, il est fait obligation au notaire de saisir le maire de 
la commune concernée selon les modalités du droit de préemp-
tion défini aux articles 210 et suivants. 

« Le maire de la commune dispose d'un délai de deux 
mois pour faire valoir son droit et se porter acquéreur du bien 
bâti ou non bâti sans que lui soit fait obligation de motiver sa 
décision. » 

Supprimé

Article 20 bis Article 20 bis 

……………………………………….………………………. …………………..Suppression conforme………………….

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

Article 21 ter Article 21 ter 

……………………………………….………………………. ……..……………………..Conforme……………………….
.

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Dispositions relatives à l’aménagement foncier Dispositions relatives à l’aménagement foncier 
……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

Article 22 bis Article 22 bis 

……………………………………….………………………. …………………..Suppression conforme………………….

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

Article 23 Article 23 

I. - Dans le code rural et le code forestier : I. – Non modifié

1° Les mots : « remembrement », « remembrement rural 
», « remembrement collectif », « remembrement-aménagement 
» sont remplacés par les mots : « aménagement foncier agricole 
et forestier » ; 



- 34 -

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

2° Les mots : « remembrements », « remembrements ru-
raux », « remembrements collectifs », « remembrements-
aménagements » sont remplacés par les mots : « aménagements 
fonciers agricoles et forestiers » ; 

3° Les mots : « le remembrement », « le remembrement 
rural », « le remembrement collectif », « le remembrement-
aménagement » sont remplacés par les mots : « l'aménagement 
foncier agricole et forestier » ; 

4° Les mots : « du remembrement », « du remembre-
ment rural », « du remembrement collectif », « du remembre-
ment-aménagement » sont remplacés par les mots : « de l'amé-
nagement foncier agricole et forestier » ; 

5° Les mots : « au remembrement », « au remembre-
ment rural », « au remembrement collectif », « au remembre-
ment-aménagement » sont remplacés par les mots : « à l'amé-
nagement foncier agricole et forestier » ; 

6° Les mots : « de remembrement », « de remembre-
ment rural », « de remembrement collectif », « de remembre-
ment-aménagement » sont remplacés par les mots : « d'aména-
gement foncier agricole et forestier ». 

I bis (nouveau)-  A l'article L. 127-1 du code rural, les 
mots :  "de réorganisation foncière et de remembrement" 
sont remplacés par les mots : "d'aménagement foncier agri-
cole et forestier".  

II. - L'article L. 121-1 du code rural est ainsi rédigé : II. – Non modifié

« Art. L. 121-1. - L'aménagement foncier rural a pour 
but d'améliorer les conditions d'exploitation des propriétés rura-
les agricoles ou forestières, d'assurer la mise en valeur des es-
paces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du terri-
toire communal ou intercommunal défini dans les plans locaux 
d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant 
lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L. 
111-1 et L. 111-2. 

« Les différents modes d'aménagement foncier rural sont 
les suivants : 

« 1° L'aménagement foncier agricole et forestier régi par 
les articles L. 123-1 à L. 123-35 ; 

« 1° bis Supprimé...................................................; 

« 2° Les échanges et cessions amiables d'immeubles ru-
raux régis par les articles L. 124-1 à L. 124-13 ; 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« 3° La mise en valeur des terres incultes régie par les 
articles L. 125-1 à L. 125-15 et L. 128-3 à L. 128-12, et la ré-
glementation et la protection des boisements régies par les arti-
cles L. 126-1 à L. 126-5. 

« Les procédures sont conduites par des commissions 
communales, intercommunales ou départementales d'aména-
gement foncier, sous la responsabilité du département. 

« Les projets d'aménagement foncier, à l'exception des 
procédures mentionnées au 3° et aux articles L. 124-3 et L. 
124-4, sont réalisés à la demande de l'une au moins des com-
munes intéressées et font l'objet d'une étude d'aménagement 
comportant une analyse de l'état initial du site et de son envi-
ronnement, notamment paysager, ainsi que toutes recommanda-
tions utiles à la mise en oeuvre de l'opération d'aménagement. 

« Pour les échanges et cessions d'immeubles ruraux ré-
gis par les articles L. 124-5 à L. 124-12, cette étude comporte à 
titre principal les éléments nécessaires pour déterminer et justi-
fier le choix de ces aménagements fonciers et de leur périmètre. 

« Les dispositions de l'article L. 126-1 du code de l'envi-
ronnement ne sont pas applicables aux opérations d'aménage-
ment foncier. » 

Article 23 bis A Article 23 bis A 

………………..….……..……………………… ……………………Suppression conforme…………………. 

…………………..…………..…………………… ……………………………………….………………………. 

Article 23 ter (nouveau)  Article 23 ter 

………………..….……..……………………… …………..…..……………Conforme……………………. 

Article 24 Article 24 

La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code 
rural est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modification)

I. à IV - Non modifiés …………………………..………. ……………………………………….………………………. 

V. - Le 3° de l'article L. 121-5 est ainsi rédigé : V- Non modifié

« 3° Intervient au titre de l'aménagement foncier agri-
cole et forestier en zone forestière ; ». 

VI. à VIII Non modifiés ………………………………. ……………………………………….………………………. 

VIII bis (nouveau). - Le 3° de l'article L. 121-8 est ainsi 
rédigé : 

VIII bis - (Alinéa sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« 3° Quatre fonctionnaires désignés par le président du 
conseil général et deux désignés par le préfet ; ». 

« 3° Six personnes qualifiées désignées par le prési-
dent du conseil général ; ».

IX et X. Non modifiés……………………………………… ……………………………………….………………………. 

Article 25 Article 25 

…..………………..….……..…………………………………... …………..…..……………Conforme……………………. 

Article 26 Article 26 

Le code rural est ainsi modifié : (Alinéa sans modification)

I. – Non modifié………………………………………… ……………………………………………………………… 

II. – L’article L. 121-16 est ainsi rédigé : II. – (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 121-16. – La préparation et l’exécution des 
opérations d’aménagement foncier agricole et forestier, des 
échanges et cessions d’immeubles ruraux et des échanges et 
cessions d’immeubles forestiers sont mises en œuvre par des 
géomètres-experts désignés par le président du conseil général 
dans les conditions prévues par le code des marchés publics, 
choisis sur la liste des géomètres-experts agréés établie par le 
ministre de l’agriculture. Le géomètre-expert peut être assisté, 
le cas échéant, par un expert forestier inscrit sur la liste men-
tionnée à l’article L. 171-1 ou par un homme de l’art agréé d’un 
organisme mentionné à l’article L. 248-1 du code forestier. 

« Art. L. 121-16. – La préparation…. 

                                                   … forestier. Toutefois, 
les opérations d'échanges et cessions amiables d'immeubles 
ruraux, en l'absence de périmètres d'aménagement foncier, 
peuvent être mises en œuvre par des techniciens rémunérés 
par le département et désignés par le président du conseil 
général. 

« Les études nécessaires à la préparation et à l'exécution 
des opérations et l'étude d'aménagement prévue par l'arti-
cle L. 121-1 du présent code, dès lors qu'elles n'entrent pas dans 
le champ de l'article 1er de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 insti-
tuant l'Ordre des géomètres-experts, peuvent être réalisées par 
des techniciens ne figurant pas sur la liste des géomètres-
experts et dont les qualifications sont fixées par décret. » 

(Alinéa sans modification) 

II bis (nouveau). - 1. Après la première phrase du 
sixième alinéa de l'article L. 121-17, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

II bis. -  1. (Sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« L'emprise nécessaire à la création ou à la modifica-
tion de tracé ou d'emprise des voies communales ou des che-
mins ruraux peut être attribuée à la commune, à sa demande, en 
contrepartie de ses apports dans le périmètre d'aménagement 
foncier, à la condition que ceux-ci couvrent l'ensemble des ap-
ports nécessaires à cette création ou modification et que la sur-
face des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface 
du périmètre. » 

2. La dernière phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle L. 121-18 est ainsi rédigée : 

2. (Alinéa sans modification) 

« L'emprise nécessaire à la modification de tracé ou 
d'emprise des routes départementales peut être attribuée au 
conseil général, à sa demande, en contrepartie de ses apports 
dans le périmètre d'aménagement foncier, à la condition que 
ceux-ci couvrent l'ensemble des apports nécessaires à cette 
création ou modification et que la surface des emprises néces-
saires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. » 

« L'emprise … 

… nécessaires à cette modifi-
cation et que la surface des emprises nécessaires ne dépasse 
pas 5 % de la surface du périmètre. » 

III à VIII. – Non modifiés……………………………… ……………………………………….………………………. 

IX (nouveau)  – Dans le cas où une association fon-
cière de remembrement s'est substituée à ses membres pour 
verser au conseil général la participation mentionnée à l'ar-
ticle L. 121-15 et où des propriétaires, membres de l'associa-
tion, ont été déchargés des redevances syndicales correspon-
dantes pour un motif tiré de l'incompétence de l'association, 
le conseil général procède, dans un délai de deux ans à 
compter de la publication de la présente loi, au recouvrement 
de la contribution due par ces propriétaires et au rembour-
sement à due concurrence des sommes qui lui ont été avan-
cées par l'association.  

Sous réserve des décisions juridictionnelles passées 
en force de chose jugée, sont validés les bases de répartition 
des redevances syndicales fixées et les avis de mise en recou-
vrement émis avant l'entrée en vigueur du I du présent arti-
cle, dans la mesure où ils seraient contestés pour un motif ti-
ré de l'incompétence de l'association foncière de 
remembrement pour recouvrer à la place du conseil général 
les participations mentionnées à l'article L. 121-15. 

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

Articles 28 et 28 bis A Articles 28 et 28 bis A 

…..………………..….……..…………………………………... …………..…..……………Conformes……………………... 

Article 28 bis Article 28 bis 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

Le code rural est ainsi modifié : (Alinéa sans modification)

I A (nouveau). – Les deuxième et troisième alinéas de 
l'article L. 123-4 sont ainsi rédigés : 

« Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et 
L. 123-3 ou situés dans les zones urbanisées ou d'urbanisa-
tion future identifiées par les documents d'urbanisme visés à 
l'article L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabi-
lité visés au a du 1° du II de l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique sont attribués à 
la commune en vue de la réalisation des projets communaux 
ou intercommunaux visés à l'article L. 123-27, il peut être at-
tribué au propriétaire une valeur d'échange tenant compte de 
la valeur vénale résultant des caractéristiques desdits ter-
rains. 

« L'attribution d'une soulte en espèces, fixée le cas 
échéant comme en matière d'expropriation, peut être mise à 
la charge de la commune. Cette soulte est recouvrée dans les 
conditions définies au dernier alinéa de l'article L. 121-24. » 

I. - Après l'article L. 123-4, il est inséré un article 
L. 123-4-1 ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 123-4-1. - Lorsque la commission communale 
ou intercommunale d'aménagement foncier le propose, le 
conseil général peut décider d'ordonner une opération d'aména-
gement foncier agricole et forestier en dérogeant aux disposi-
tions de l'article L. 123-4. Sauf accord exprès de l'intéressé, 
chaque propriétaire doit recevoir des attributions d'une valeur 
vénale équivalente à celle de ses apports et d'une superficie qui 
ne doit être ni inférieure ni supérieure de plus de 10 % à celle 
desdits apports, déduction faite de la surface nécessaire aux ou-
vrages collectifs mentionnés à l'article L. 123-8 et compte tenu 
des servitudes maintenues ou créées. 

(Alinéa sans modification) 

« Tout propriétaire de parcelles situées dans une aire 
d'appellation d'origine contrôlée ne couvrant qu'une partie du 
périmètre d'aménagement foncier agricole et forestier peut de-
mander à la commission communale ou intercommunale 
d'aménagement foncier qu'une superficie équivalente lui soit at-
tribuée dans cette aire. 

(Alinéa sans modification) 

« Lorsque des réclamations portant sur la valeur vénale 
des terrains émanent de propriétaires n'ayant pas donné leur ac-
cord exprès prévu au premier alinéa et qu'il n'est pas possible 
d'établir l'égalité de valeur sans bouleverser le plan des échan-
ges, la commission prévoit, au besoin par expertise, le paiement 
d'une soulte pour rétablir l'égalité. Les soultes sont supportées 
par les propriétaires bénéficiaires des échanges et sont recou-
vrées dans les conditions définies au dernier alinéa de l'article 
L. 121-24. 

(Alinéa sans modification) 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« Lorsque des terrains ne peuvent être réattribués 
conformément aux dispositions des articles L. 123-2 et L. 123-
3, en raison de la création des aires nécessaires aux projets col-
lectifs communaux ou intercommunaux visés à l'article L. 123-
27, la commune verse au propriétaire une soulte en espèces, 
fixée le cas échéant comme en matière d'expropriation, afin 
d'indemniser la perte de plus-value vénale résultant des caracté-
ristiques desdits terrains. Cette soulte est recouvrée dans les 
conditions définies au dernier alinéa de l'article L. 121-24. 

« Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et 
L. 123-3 ou situés dans les zones urbanisées ou d'urbanisa-
tion future identifiées par les documents d'urbanisme visés à 
l'article L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabi-
lité visés au a du 1° du II de l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique sont attribués à 
la commune en vue de la réalisation des projets communaux 
ou intercommunaux… 

… L. 121-24. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applica-
bles aux opérations d'aménagement foncier réalisées en appli-
cation des dispositions des articles L. 123-24 à  L. 123-26. » 

(Alinéa sans modification) 

II. - Après l'article L. 123-29, il est inséré un article 
L. 123-29-1 ainsi rédigé : 

II. -  Non modifié

« Art. L. 123-29-1. - En cas d'application de l'article 
L. 123-4-1, l'indemnité due par la commune en contrepartie du 
prélèvement effectué en application du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 123-29 est calculée en fonction de la valeur vénale des 
terrains attribués à la commune par le biais de ce prélève-
ment. » 

III. - Après l'article L. 123-30, il est inséré un article 
L. 123-30-1 ainsi rédigé : 

III. -  Non modifié.

« Art. L. 123-30-1. - Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 123-30, le montant du prix des terrains attribués à la 
commune, par le biais du prélèvement effectué en application 
du deuxième alinéa de l'article L. 123-29, est réparti entre tous 
les propriétaires du périmètre proportionnellement à la surface 
de leurs apports. » 

IV.(nouveau) - Dans l'article L. 123-31 du code rural, 
la référence : "L. 123-30" est remplacée par la référence : 
"L. 123-30-1".  

…..………………..….……..…………………………………... …..………………..….……..………………………………… 

Article 31 Article 31 

…..………………..….……..…………………………………... …………..…..……………Conforme……………………... 

…..………………..….……..…………………………………... …..………………..….……..………………………………… 

Articles 33 et 33 bis  Articles 33 et 33 bis  

…..………………..….……..…………………………………... …………..…..……………Conformes……………………... 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Rénovation du patrimoine rural bâti Rénovation du patrimoine rural bâti 

…..………………..….……..…………………………………... …..………………..….……..………………………………… 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

Article 34 bis (nouveau) 

Le a du 2 de l'article 279-0 bis du code général des 
impôts est complété par les mots : « , à l'exception des tra-
vaux qui, dans une zone de revitalisation rurale, visent la 
transformation en logement locatif de bâtiments dont le 
changement de destination est autorisé en application de l'ar-
ticle L. 123-3-1 du code de l'urbanisme ». 

Article 35 Article 35 

I – Non modifié……………………………..…………… ……………………….…………………………..……..…..…

II. – Après l'article 1388 ter du même code, il est inséré 
un article 1388 quater ainsi rédigé : 

II – (Alinéa sans modification) 

« Art. 1388 quater. – La base d'imposition à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties des locaux d'habitation affec-
tés exclusivement à l'hébergement de salariés agricoles saison-
niers dans les conditions prévues par l'article L. 716-1 du code 
rural, ainsi qu'à l'hébergement des apprentis définis à l'arti-
cle L. 117 bis-1 du code du travail dans les conditions prévues 
à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à amé-
liorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986, est calculée au prorata de la 
durée d'utilisation de ces locaux pour l'hébergement de salariés 
et d'apprentis l'année précédant celle au titre de laquelle l'impo-
sition est établie ; les salariés s'entendent des personnes autres 
que le propriétaire du logement, son conjoint, les membres du 
foyer fiscal, les ascendants et descendants de l'exploitant agri-
cole.

« Art. 1388 quater. – (Alinéa sans modification) 

« Pour bénéficier des dispositions du premier alinéa, le 
propriétaire doit adresser aux services des impôts du lieu de si-
tuation des biens, avant le 1er janvier de chaque année, une dé-
claration conforme au modèle établi par l'administration, com-
portant tous les éléments d'identification des biens. Cette 
déclaration doit être accompagnée de tous les éléments justi-
fiant de l'affectation des locaux à l'hébergement de travailleurs 
saisonniers et de la durée de leur utilisation à ce titre. Lorsque 
les locaux sont pris à bail par l'exploitant agricole, cette décla-
ration doit être co-signée par le preneur. » 

« Pour bénéficier …. 

... travailleurs 
saisonniers et d’apprentis et de la durée … 

… preneur. » 

III – Non modifié……………………………… ……………………………………….………………………. 

IV. - L'article 1585 A du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

IV – Non modifié
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« Toutefois, le conseil municipal peut prévoir un dé-
grèvement total ou partiel de la taxe pour la reconstruction de 
bâtiments présentant un intérêt patrimonial pour la collectivité 
et faisant l'objet d'une procédure d'autorisation spécifique tels 
que les anciens chalets d'alpage ou les bâtiments d'estive au 
sens de l'article L. 145-3 du code de l'urbanisme. » 

V – Non modifié……………………………… ……………………………………….………………………. 

……………………………………….…………………………. ……………………………………….………………………. 

 Article 36 ter (nouveau) 

Dans l'article L. 111-6 du code de l'urbanisme, après 
la référence : « L. 421-1 », il est inséré la référence  
« , L. 443-1 ». 

TITRE III TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES
À L’ACCÈS AUX SERVICES 

DISPOSITIONS RELATIVES
À L’ACCÈS AUX SERVICES 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Dispositions relatives aux services au public Dispositions relatives aux services au public 

……………………………………….…………………………. ……………………………………….………………………. 

 Article 37 EAAA (nouveau) 

L'article L. 421-2-6 du code de l'urbanisme est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 421-2-6. – Le maire d'une commune de moins 
de 10 000 habitants ou le président d'un établissement public 
de coopération intercommunale compétent de moins de 20 
000 habitants peut disposer gratuitement, et en tant que de 
besoin, des services déconcentrés de l'Etat pour effectuer 
l'étude technique de celles des demandes de permis de cons-
truire sur lesquelles il a compétence pour l'instruction et la 
décision et qui lui paraissent justifier l'assistance technique 
de ces services. Pendant la durée de cette mise à disposition, 
les services et les personnels agissent en concertation per-
manente avec le maire ou le président de l'établissement pu-
blic qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour 
l'exécution des tâches qu'il leur confie. Lorsque les demandes 
de permis de construire sont instruites par une commune ou 
par un établissement public, les services déconcentrés de 
l'Etat peuvent leur apporter gratuitement une assistance juri-
dique et technique ponctuelle. » 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

Articles 37 EAA et 37 EA  Articles 37 EAA et 37 EA  

………………..….……..……..…………………… …………..…..……………Conformes……………………. 

………………..….……..……..…………………… ………………..….……..……..…………………………….. 

Article 37 F Article 37 F 

L'article 29 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du terri-
toire est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification)

« Art. 29. - I. - L'État établit, pour assurer l'égal ac-
cès de tous aux services publics, les objectifs d'aménagement 
du territoire et de services rendus aux usagers que doit prendre 
en compte tout établissement, organisme ou entreprise chargé 
d'un service public dès lors qu'ils ne sont pas déjà pris en 
compte au titre de ses obligations de service universel. Dans 
tous les cas où ces objectifs n'ont pas été précisés à la date de 
promulgation de la loi n°        du             relative au développe-
ment des territoires ruraux, ils sont fixés par le Gouvernement 
au plus tard le 30 décembre 2005 par voie contractuelle, régle-
mentaire ou par l'acte autorisant l'exercice de missions ou de 
prestations de service public, après consultation des associa-
tions représentatives des différentes catégories de collectivités 
territoriales par le ministre chargé de l'aménagement du terri-
toire, en liaison avec le ou les ministres de tutelle. L'État pré-
cise les conditions dans lesquelles il compense aux organismes 
les charges qui résultent du présent I. 

« Art. 29. - I. (Sans modification)

« II. - Sans préjudice de l'autonomie de gestion pro-
pre à chaque établissement, organisme ou entreprise chargé 
d'un service public, le représentant de l'Etat dans le départe-
ment, en concertation avec l'ensemble des acteurs concernés, 
propose et, sous réserve de leur accord, initie toute action visant 
à garantir que l'offre d'accès aux services publics est adaptée 
aux caractéristiques des territoires, concourt à leur attractivité 
et au maintien de leurs équilibres.  

« II. (Alinéa sans modification)
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___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

« A ce titre, le représentant de l'État dans le dépar-
tement est informé des perspectives d'évolution de l'organisa-
tion des services publics et de tout projet de réorganisation sus-
ceptibles d'affecter de manière significative les conditions 
d'accès à ces services. Cette information est transmise par le re-
présentant de l'État dans le département au président du conseil 
général, au président du conseil régional et au président de l'as-
sociation des maires du département. A son initiative, ou à la 
demande du président du conseil général, le représentant de 
l'État dans le département peut mener une concertation locale 
sur tout projet de réorganisation. Cette concertation, dont la du-
rée ne peut excéder trois mois, se déroule soit dans les condi-
tions prévues à l'article 1er duodecies de la loi n°          du  
relative au développement des territoires ruraux pour toute ré-
vision de la carte des formations du second degré, soit en liai-
son avec la commission départementale de la présence postale 
territoriale pour les projets qui concernent les services postaux, 
soit au sein de la commission départementale d'organisation et 
de modernisation des services publics dans les autres cas. Cette 
concertation associe également les élus locaux intéressés et les 
représentants du service public concerné. Pendant le déroule-
ment de la concertation, la mise en oeuvre du projet de réorga-
nisation est suspendue. A l'issue de cette concertation, le repré-
sentant de l'État dans le département présente un rapport 
rendant compte du déroulement de celle-ci et évaluant les 
conséquences de la réorganisation envisagée sur l'accès au ser-
vice.

« A ce titre, … 

… président du conseil général ou du président de 
l'association des maires du département, le représentant … 

… ser-
vice.

« Si le projet de réorganisation, en ce qui concerne 
les établissements, organismes ou entreprises visés par le I, 
s'avère incompatible avec les objectifs de qualité de service et 
d'aménagement du territoire fixés par l'État au niveau national, 
ou en l'absence d'objectifs fixés par l'État, le représentant de 
l'État dans le département peut saisir le ministre de tutelle de 
l'établissement, de l'organisme ou de l'entreprise concerné et le 
ministre chargé de l'aménagement du territoire. Dans un délai 
de deux mois, les ministres s'assurent que les objectifs d'amé-
nagement du territoire fixés par l'État pour l'exercice de la mis-
sion de service public ont été intégrés de façon satisfaisante par 
l'organisme en charge de cette mission dans les évolutions en-
visagées et dans la concertation conduite. Dans le cas contraire, 
ils demandent à celui-ci de mettre en oeuvre les mesures appro-
priées pour respecter ces objectifs préalablement à l'exécution 
du projet de réorganisation. La saisine suspend la mise en oeu-
vre du projet en cause. » 

(Alinéa sans modification)

……………………………………….………………………… ……………………………………….………………………. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Dispositions relatives à l’installation des professionnels de 
santé et à l’action sanitaire et sociale 

Dispositions relatives à l’installation des professionnels de 
santé et à l’action sanitaire et sociale 

Article 38 Article 38 

……………………………………….…………………………. ………..…………...…..Conforme…………………………..

Article 38 bis (nouveau)  Article 38 bis 

I. - Les honoraires perçus par les médecins, ou leurs 
remplaçants, dont la zone de garde comporte majoritairement 
des communes de moins de 3 500 habitants, sont exonérés de 
l'impôt sur le revenu, lorsque sont effectuées des visites de nuit, 
des gardes le dimanche ou des périodes d'astreinte, à concur-
rence de soixante jours d'exercice par an.  

La rémunération perçue au titre de la permanence 
des soins exercée en application de l'article L. 6315-1 du 
code de la santé publique par les médecins ou leurs rempla-
çants installés dans une zone définie en application de l'arti-
cle L. 162 47 du code de la sécurité sociale est exonérée de 
l'impôt sur le revenu à hauteur de soixante jours de perma-
nence par an. 

Un décret précise les conditions de mise en oeuvre 
du présent article.  

Alinéa supprimé 

II. - Les pertes de recettes éventuelles pour l'État 
sont compensées, à due concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

II. - Supprimé

………..……………….…………………………..………….… ……………………………………….………………………. 

Article 39 bis Article 39 bis 

……………………………………….…………………………. ………..…………...…..Conforme…………………………..

Article 39 ter A (nouveau) 

Dans l'article L. 2123-33 du code général des col-
lectivités territoriales, après les mots : « réunions de com-
missions », sont insérés les mots : « et des conseils d'adminis-
tration des centres communaux d'action sociale ». 

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la santé vétérinaire et à la protec-
tion des végétaux 

Dispositions relatives à la santé vétérinaire et à la protec-
tion des végétaux 

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat  
en deuxième lecture 

___ 

Article 41 Article 41 

I. – Non modifié……………………………………… ……………………………………….……………
I Bis - Supprimé  I.Bis- Suppression maintenue

II. – Non modifié……………………………………… ……………………………………….………………………. 

II bis– Le dernier alinéa de l’article L. 5143-2 du code 
de la santé publique est supprimé. 

II bis. – Supprimé

III. – Avant le titre Ier du livre II du code rural, iI est in-
séré un titre préliminaire ainsi rédigé : 

III. (Alinéa sans modification)

« TITRE PRÉLIMINAIRE (Divisions et intitulés sans modification) 

« DISPOSITIONS COMMUNES 

« CHAPITRE Ier

« Epidémiologie 

« Art. L. 201-1 à L. 201-3. – Non modifiés……………... …………………………………………………………….......

« CHAPITRE II 

« Laboratoires 

(Division et intitulé sans modification)

« Art. L. 202-1. – Le contrôle du respect des disposi-
tions du présent livre est assuré par les services de l’Etat com-
pétents ou leurs délégataires au moyen notamment d’analyses 
de laboratoire. 

« Art. L. 202-1. –(Alinéa sans modification)

« Sont habilités à réaliser ces analyses : (Alinéa sans modification)

« – les laboratoires des services chargés des contrôles et 
les laboratoires d’analyses départementaux, agréés à cette fin 
par l’autorité administrative ; 

(Alinéa sans modification)

« – les laboratoires nationaux de référence définis à 
l’article L. 202-2 ; 

(Alinéa sans modification)

« – tout autre laboratoire agréé par l’autorité administra-
tive, en raison de ses compétences techniques, de ses capacités 
de traitement et de son implication dans l'ensemble du disposi-
tif national de contrôle sanitaire.

« – tout autre laboratoire agréé à cette fin par l'auto-
rité administrative, dès lors que les laboratoires visés aux 
alinéas précédents ne peuvent réaliser tout ou partie de ces 
analyses, en raison des compétences techniques particuliè-
res ou des capacités de traitement rapide qu'elles requièrent.

« Art. L. 202-2 à L. 202-5. – Non modifiés…………….. …………………………………………………………….......

« CHAPITRE III 

« Réactifs 

(Division et intitulé sans modification)

« Art. L. 203-1. – Non modifié………………………….. …………………………………………………………….......

IV. – Non modifié…………………………………… …………………………………………………………….......
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___ 

Texte adopté par le Sénat  
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___ 

V (nouveau). - L'avant-dernier alinéa de l'article 
L. 221-11 du code rural est ainsi rédigé : 

V – Supprimé

 « Les tarifs des rémunérations perçues à ce titre 
sont fixés de manière forfaitaire par des conventions, conclues 
dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat, en-
tre les représentants de la profession vétérinaire et des proprié-
taires ou détenteurs d'animaux, et soumis à l'agrément de l'au-
torité administrative compétente ; en cas de carence ou lorsque 
les parties n'ont pu aboutir à un accord, ces tarifs prennent le 
caractère d'honoraires libéraux soumis aux seules dispositions 
du code de déontologie vétérinaire. » 

VI (nouveau). - L'article L. 224-1 du même code est 
ainsi rédigé : 

VI – Non modifié

 « Art. L. 224-1. - Nonobstant toutes dispositions lé-
gislatives contraires, lorsque, à l'intérieur d'une aire s'étendant 
sur une ou plusieurs communes, un ou plusieurs départements 
ou sur l'ensemble du territoire national, le nombre des animaux 
d'une même espèce qui sont déjà soumis à des mesures collec-
tives de prophylaxie contre une maladie réputée contagieuse ou 
à des mesures d'évaluation, de prévention ou de maîtrise des 
risques sanitaires, atteint 60 % de l'effectif entretenu dans cette 
aire ou que 60 % des exploitations qui s'y trouvent sont déjà 
soumises auxdites mesures, cette prophylaxie ou cette mesure 
d'évaluation, de prévention ou de maîtrise des risques sanitaires 
peut être rendue obligatoire par l'autorité administrative à 
l'égard de tous les propriétaires de tels animaux et de toutes les 
exploitations dans l'ensemble de l'aire en cause. 

« Un décret en Conseil d'État détermine les condi-
tions d'application du présent article. » 

Article 41 bis (nouveau)  Article 41 bis 

……………………………………….…………………………. ………..…………...…..Conforme…………………………..
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Texte adopté  
par l’Assemblée nationale  

en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté  
par le Sénat  

en deuxième lecture 

___ 

TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITIONS

RELATIVES AUX  

ESPACES NATURELS 

DISPOSITIONS

RELATIVES AUX  

ESPACES NATURELS 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

Restructuration et gestion des forêts privées Restructuration et gestion des forêts privées 

………………………………………………………………….. ……………………………………….………………………..

Article 43 bis Article 43 bis 

Le IV de l’article L. 8 du code forestier est ainsi rédigé : (Alinéa sans modification)

« IV. - Les forêts situées en totalité ou en partie dans un 
site Natura 2000 pour lequel un document d'objectifs a été ap-
prouvé par l'autorité administrative sont considérées comme 
présentant des garanties ou présomptions de gestion durable 
lorsqu'elles sont gérées conformément à un document de ges-
tion arrêté, agréé ou approuvé et que leur propriétaire a conclu 
un contrat Natura 2000 ou que ce document a été établi 
conformément aux dispositions de l'article L. 11 ou, à défaut, 
que leur propriétaire s'est engagé à ne pas détruire les habitats 
naturels d'intérêt communautaire présents dans ses forêts et 
répertoriés dans le document d'objectifs. » 

« IV. – Les bois et forêts situés en totalité ou par-
tie…

…2000 ou adhéré à une charte Na-
tura 2000 ou que ce document a été établi conformément aux 
dispositions de l'article L. 11. » 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Dispositions relatives à la protection et  
à la mise en valeur des espaces  pastoraux 

Dispositions relatives à la protection et  
à la mise en valeur des espaces  pastoraux 

……………………………………….…………………………. ……………………………………….………………………..

Article 45 bis Article 45 bis 

……………………………………….…………………………. ……………………..……Conforme………………………... 

……………………………………….…………………………. ……………………………………….………………………..

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la préservation, à la restauration et 
à la valorisation des zones humides 

Dispositions relatives à la préservation, à la restauration 
et à la valorisation des zones humides 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 
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___ 

Article 49 bis A (nouveau) 

L'article L. 411-3 du code de l'environnement est 
ainsi modifié :  

I. - Les 1° et 2° du I sont complétés par les mots : « , 
dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la protection de la nature et, soit du ministre chargé de 
l'agriculture soit, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du minis-
tre chargé des pêches maritimes ».  

II. - Au III, les mots : « qu'une infraction » sont rem-
placés par les mots : « que la présence dans le milieu naturel 
d'une des espèces visées ci-dessus ».  

III. - Le même III est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

« Les dispositions du II de l'article L. 411-5 s'appli-
quent à ce type d'intervention. » 

IV. - Avant le V, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis. – Lorsque les nécessités de la préservation 
du patrimoine biologique, des milieux naturels et des usages 
qui leur sont associés justifient d'éviter leur diffusion, sont in-
terdits le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en 
vente, la vente ou l'achat des espèces animales ou végétales 
dont la liste est fixée par arrêtés conjoints du ministre chargé 
de la protection de la nature et, soit du ministre chargé de 
l'agriculture soit, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du minis-
tre chargé des pêches maritimes. » 

Article 49 bis B (nouveau)

Au 2° de l'article L. 415-3 du code de l'environne-
ment, après les mots : « dans le milieu naturel », sont insérés 
les mots : « , de transporter, colporter, utiliser, mettre en 
vente, vendre, acheter ». 

Article 49 bis (nouveau) Article 49 bis 

Après l'article L. 251-3 du code rural, il est inséré un 
article L. 251-3-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification)

« Art. L. 251-3-1. - Pour éradiquer le rat musqué, 
tous les moyens de lutte doivent être pris. 

« Art. L. 251-3-1. – Afin de limiter les populations 
de rats musqués et de ragondins, tous les moyens de lutte 
doivent être mis en oeuvre.
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Texte adopté  
par l’Assemblée nationale  
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___ 

Texte adopté  
par le Sénat  

en deuxième lecture 

___ 

« La lutte chimique par le recours à des appâts em-
poisonnés doit se faire dans le cadre d'un  programme incluant 
les   autres moyens de lutte. » 

« La lutte chimique par le recours à des appâts em-
poisonnés doit se faire sur autorisation préfectorale dans le 
cadre d'un  programme incluant les autres moyens de lutte
lorsque ceux-ci se seront révélés insuffisants. » 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

 Article 51 bis (nouveau) 

L'article L. 322-10 du code de l'environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le conservatoire est habilité à contribuer financiè-
rement aux coûts des missions visées au premier alinéa dès 
lors que cette contribution reste minoritaire et secondaire re-
lativement à celle du bénéficiaire de la convention, et que ses 
modalités sont précisées par celle-ci. »  

Article 51 ter (nouveau)  

Dans la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle L. 1615-2 du code général des collectivités territoriales, 
les mots : « sur des biens appartenant au » sont remplacés 
par les mots : « sur des immeubles du domaine relevant du ». 

Article 52 Article 52 

I. – Supprimé ………………………………………… 

II. – Supprimé ………………………………………… 

I. – L'article 27 de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er 
juillet 2004 relative aux associations syndicales de proprié-
taires est ainsi rédigé :  

« Les dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 
1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rap-
ports avec la maîtrise d'œuvre privée sont applicables aux 
associations syndicales autorisées.  

« Toutefois, le I de l'article 4 de cette loi ne s'applique 
pas aux relations entre une association syndicale autorisée et 
une union ou un syndicat mixte dont elle est membre. » 

II. – Suppression maintenue 

III et IV. -  Non modifiés………………………………... ……………………………………….………………………..

……………………………………….………………………… ……………………………………….………………………..

Article 53 bis A Article 53 bis A 
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Après le neuvième alinéa de l’article L. 142-2 du 
code de l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

Après le onzième alinéa de l’article … 
… rédigé :  

« - pour les études et inventaires du patrimoine na-
turel nécessaires à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la po-
litique de protection et de gestion des espaces naturels sensibles 
destinés à être ouverts au public. » 

(Alinéa sans modification) 

Article 53 bis BA (nouveau) 

Le dixième alinéa de l'article L. 142-2 du code de 
l'urbanisme est complété par les mots : « , sous réserve que 
l'aménagement ou la gestion envisagés maintiennent ou amé-
liorent la qualité des sites, des paysages et des milieux natu-
rels ». 

Article 53 bis B (nouveau) Article 53 bis B 

L'article L. 435-9 du code de l'environnement est 
ainsi modifié : 

Supprimé

1° Dans le premier alinéa et dans le troisième ali-
néa, les mots : « des pêcheurs » sont remplacés par les mots : « 
non motorisé du public » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « 
l'exercice de la pêche », sont insérés les mots : « , le passage 
non motorisé du public » ; 

3° Dans le quatrième alinéa, les mots : « les pê-
cheurs  peuvent » sont remplacés par les mots : « le public non  
motorisé peut » ; 

4° Après le  quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La responsabilité civile des propriétaires, locataires, 
fermiers ou titulaires d'un droit réel visés au premier alinéa du 
présent article ne saurait être engagée, au titre des dommages 
causés ou subis à l'occasion du passage du public non motori-
sé, qu'en raison de leurs actes fautifs. » 

CHAPITRE III BIS CHAPITRE III BIS 

Dispositions relatives aux sites Natura 2000 Dispositions relatives aux sites Natura 2000 

Article 53 bis Article 53 bis 

……………………………………….………………………… ……………………………Conforme.……………………… 
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……………………………………….………………………… ……………………………………….………………………..

Article 53 sexies Article 53 sexies 

L’article L. 414-2 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification)

« Art. L. 414-2. – I. – Pour chaque site Natura 2000, 
un document d’objectifs définit les orientations de gestion, les 
mesures prévues à l’article  L  414-1, les modalités de leur mise 
en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement. 

« Art. L. 414-2.-I.- (Sans modification)

« Le document d’objectifs peut être élaboré et ap-
prouvé à compter de la notification à la Commission euro-
péenne de la proposition d’inscription d’une zone spéciale de 
conservation, ou de la désignation d’une zone de protection 
spéciale.

« II. – Pour l’élaboration et le suivi de la mise en 
œuvre du document d’objectifs, un comité de pilotage Natura 
2000 est créé par l’autorité administrative. 

« II. – (Alinéa sans modification)

« Ce comité comprend des représentants de l'État, un 
représentant de chacune des collectivités territoriales intéres-
sées et de chacun de leurs groupements concernés ainsi que, 
notamment, des représentants de propriétaires et exploitants des 
terrains inclus dans le site Natura 2000 et des intérêts sociopro-
fessionnels concernés.

« Ce comité comprend les collectivités territoriales 
intéressées et leurs groupements … 

…2000. Les représentants de l'Etat y siègent 
à titre consultatif.

« III. – Le comité élit son président parmi les repré-
sentants des collectivités territoriales et de leurs groupements. 
Si dans un délai de deux mois à compter de sa première ré-
union, le comité de pilotage n’a pas élu son président, sa prési-
dence est assurée par l’autorité  administrative. 

« III. - Les représentants des collectivités territoria-
les et de leurs groupements désignent parmi eux le président 
du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité 
territoriale ou le groupement chargé de l'élaboration du do-
cument d'objectifs et du suivi de sa mise en oeuvre.  

« Les représentants des collectivités territoriales et de 
leurs groupements au sein du comité désignent la collectivité 
territoriale ou le groupement chargé de l’élaboration du docu-
ment d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. Si cette  
désignation n’est pas intervenue trois mois après la première 
réunion du comité, l’autorité administrative assure l’élaboration 
du  document d’objectifs et le suivi de sa mise en œuvre. 

« A défaut, la présidence du comité de pilotage Na-
tura 2000 ainsi que l'élaboration du document d'objectifs et 
l'animation nécessaire à sa mise en œuvre sont assurées par 
l'autorité administrative. 

« La personne chargée de l’élaboration du document 
d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre en rend compte au 
comité de pilotage qui se réunit à cet effet au moins une fois 
par an. 

Alinéa supprimé 
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« IV. – Une fois établi, le document d’objectifs est 
approuvé par l’autorité administrative. Si le document 
d’objectifs n’a pas été soumis à son approbation dans les deux 
ans qui suivent la création du comité de pilotage Natura 2000, 
l’autorité administrative peut prendre en charge son élabora-
tion.  

« IV. – (Sans  modification)

« V. – Lorsque le site est entièrement inclus dans un 
terrain relevant du ministère de la défense, l’autorité adminis-
trative préside le comité de pilotage Natura 2000 et établit le 
document d’objectifs en association avec le comité de pilotage 
Natura 2000. 

« V. – (Sans  modification)

« VI. – Une convention est conclue entre l’Etat et la 
collectivité territoriale ou le groupement désigné dans les 
conditions prévues au III afin de définir les modalités et les 
moyens d’accompagnement nécessaires à l’élaboration du do-
cument d’objectifs et au suivi de sa mise en œuvre. » 

« VI. – (Sans modification) 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 53 octies  Article 53 octies  

A. – Après l’article 1395 C du code général des im-
pôts, il est inséré un article 1395 E ainsi rédigé : 

A. – (Alinéa sans modification)

« Art. 1395 E. – I. – Les propriétés non bâties clas-
sées dans les première, deuxième, troisième, cinquième, 
sixième et huitième catégories définies à l’article 18 de 
l’instruction ministérielle du 31 décembre 1908 sont exonérées 
de la taxe foncière sur les  propriétés non bâties perçue au profit 
des communes et de leurs établissements publics de coopéra-
tion intercommunale lorsqu’elles figurent sur une liste arrêtée 
par le préfet à l’issue de l’approbation du document d’objectifs 
d’un site Natura 2000 et qu’elles font l’objet d’un engagement 
de gestion défini à l’article L. 414-3 du code de 
l’environnement pour cinq ans, conformément au document 
d’objectifs en vigueur. 

« Art. 1395 E. – I. – (Sans modification)

« L'exonération est applicable pendant cinq ans à 
compter de l'année qui suit celle de la signature du contrat ou 
de l'adhésion à la charte et est renouvelable. 

« La liste des parcelles concernées ainsi que les mo-
difications qui sont apportées à cette liste sont communiquées 
par le préfet à l'administration des impôts avant le 1er septem-
bre de l'année qui précède l'année d'imposition. 
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« II. - 1. Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire 
doit fournir au service des impôts avant le 1er janvier de la 
première année au titre de laquelle l'exonération est applicable 
ou renouvelable l'engagement souscrit concernant les parcelles 
lui appartenant inscrites sur la liste dressée par le préfet. Pour 
les parcelles données à bail en application des articles L. 411-1 
et suivants du code rural, l'adhésion à la charte ou le contrat 
doit être cosigné par le preneur. 

« II- 1. (Sans modification)

« 2. L'exonération ne concerne pas les propriétés non 
bâties exonérées en application de l'article 1394 B. 

« 2. (Alinéa sans modification)

« 3. Lorsque le contribuable remplit à la fois les 
conditions requises pour bénéficier de l’une des exonérations 
mentionnées à l’article 1395 et de celle du présent article, 
l’exonération prévue par l’article 1395 est applicable. 

« 3. Lorsque le contribuable remplit à la fois les 
conditions requises pour bénéficier de l'une des exonérations 
mentionnées au 1° et au 1° bis de l'article 1395 et de celle du 
présent article, l'exonération prévue au 1° et au 1° bis de l'ar-
ticle 1395 est applicable.  

« Lorsque le contribuable remplit à la fois les condi-
tions requises pour bénéficier de l’une des exonérations men-
tionnées aux articles 1395 A, 1395 B, 1395 C et 1395 D et de 
celle du présent article, l’exonération prévue par le présent arti-
cle est applicable. 

« Lorsque… 
…men-

tionnées au 1° ter de l’article 1395 et aux articles… 

… applicable. 

« Les dispositions du présent 3 sont également appli-
cables aux exonérations en cours au 1er janvier de la première 
année au titre de laquelle le redevable peut bénéficier de 
l’exonération prévue au présent article. 

(Alinéa sans  modification) 

« III. – En cas d’inscription erronée sur la liste ou 
lorsque les conditions pour bénéficier de l’exonération ne sont 
pas respectées, les impositions en résultant sont établies au  
profit de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 173 du 
livre des  procédures fiscales. » 

« III. – (Sans  modification)

B. - L'Etat compense, chaque année, les pertes de re-
cettes résultant pour les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exonéra-
tion de taxe foncière sur les propriétés non bâties accordée en 
application du A. La compensation n'est pas applicable aux éta-
blissements publics de coopération intercommunale qui font 
application du II de l'article 1609 nonies C du code général des 
impôts. 

B. – (Alinéa sans modification) 
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Cette compensation est égale au produit obtenu en 
multipliant la perte de base résultant, chaque année et pour 
chaque commune ou établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre, de l'exonération par le taux de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties voté en 2003 par la 
commune ou l'établissement public de coopération intercom-
munale.

La base d'imposition à retenir ne tient pas compte de 
la majoration prévue au deuxième alinéa de l'article 1396 du 
code général des impôts. 

Pour les communes qui appartiennent à un établis-
sement public de coopération intercommunale sans fiscalité 
propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appli-
qué au profit de l'établissement public de coopération inter-
communale.

Pour les communes qui sont membres d'un établis-
sement public de coopération intercommunale soumis, à comp-
ter du 1er janvier 2004, aux dispositions de l'article 
1609 nonies C du code général de impôts, le taux appliqué en 
2003 dans la commune est majoré du taux voté en 2003 par 
l'établissement. 

C. - Les dispositions du A s'appliquent aux imposi-
tions établies à compter du 1er janvier 2005. 

 (Alinéa sans modification) 

 (Alinéa sans modification) 

Pour les communes qui appartiennent en 2003 à un 
établissement… 

… inter-
communale. 

(Alinéa sans modification) 

C. - Les dispositions du A s'appliquent aux imposi-
tions établies à compter du 1er janvier 2006.

D. Supprimé D. Suppression maintenue 

E (nouveau). – A la fin du premier alinéa du 2° du 
A du II de l'article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : 
« ainsi que le II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 
(n° 91-1322 du 30 décembre 1991) » sont remplacés par les 
mots : « , le II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 
(n° 91-1322 du 30 décembre 1991) ainsi que par le II de l'ar-
ticle 53 et le B de l'article 53 octies de la loi n°       du       re-
lative au développement des territoires ruraux ». 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Dispositions relatives à la chasse Dispositions relatives à la chasse 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 54 DA (nouveau) Article 54 DA 

……………………………………….……………………….. ……….…………………Conforme.……………………….. 
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……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 54 FA (nouveau) Article 54 FA 

……………………………………….……………………….. ……….…………………Conforme.……………………….. 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 54 H Article 54 H 

……………………………………….……………………….. ……….…………Suppression conforme.……………….. 

Article 54 I (nouveau) Article 54 I 

Après la première phrase de l'article 30 du code gé-
néral des impôts, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

 « Cette disposition ne concerne pas le droit de 
chasse. » 

L'article 30 du code général des impôts est complé-
té par une phrase ainsi rédigée :  

(Alinéa sans modification) 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 55 ter A (nouveau) Article 55 ter A  

……………………………………….……………………….. ……….…………………Conforme.……………………….. 

……………………………………….……………………….. ……………………………………….……………………….. 

Article 55 quinquies A  (nouveau) Article 55 quinquies A 

La section 2 du chapitre II du titre II du  livre IV du 
code de l'environnement est ainsi rédigée : 

I. Avant le premier alinéa de l'article L. 422-27 du 
code de l'environnement, sont insérés huit alinéas ainsi rédi-
gés :

« Section 2 
« Réserves de faune sauvage

Division et intitulés supprimés 

« Art. L. 422-27. - Les réserves de faune sauvage ont 
vocation à : 

« Les réserves de chasse et de faune sauvage ont 
vocation à :  

« - protéger les populations migratrices d'oiseaux 
d'eau, conformément aux  engagements internationaux ; 

« - protéger les populations d’oiseaux migrateurs,
conformément aux  engagements internationaux ; 

« - assurer la protection de certains milieux indispen-
sables à la  sauvegarde d'espèces  menacées ; 

« - assurer la protection des milieux naturels indis-
pensables à la sauvegarde d'espèces menacées ;  

« - constituer des territoires de référence pour la mise 
au point d'outils de gestion des espèces de faune sauvage et de 
leurs habitats ; 

« - favoriser la mise au point d'outils de gestion 
des espèces de faune sauvage et de leurs habitats ;  

« - insérer la chasse dans le développement durable 
des territoires ruraux. 

« - contribuer au développement durable de la 
chasse au sein des territoires ruraux.  
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« Elles sont créées par l'autorité administrative à 
l'initiative du détenteur du droit de chasse ou de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs lors-
qu'il s'agit de conforter des actions d'intérêt général.  

 « Elles sont  organisées sous la responsabilité géné-
rale de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage en 
un réseau national géré pour le compte de l'État par des  éta-
blissements publics, et en réseaux départementaux dont les col-
lectivités territoriales, avec l'appui des fédérations départemen-
tales des  chasseurs, sont chargées de la mise en place et de la  
gestion.

« Les réserves nationales de chasse et de faune 
sauvage sont organisées en un réseau national sous la respon-
sabilité de l'office national de la chasse et de la faune sauvage 
et de la fédération nationale des chasseurs.

« Les autres réserves peuvent être organisées en 
réseaux départementaux dont la coordination est assurée par 
les fédérations départementales ou interdépartementales des 
chasseurs. 

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions 
de mise en oeuvre et de gestion de ces différents réseaux. » 

Alinéa supprimé 

II. L’intitulé de la section 2 du chapitre II du livre 
IV du code de l’environnement est ainsi rédigée : 

« Réserves de  chasse et de faune sauvage 

Article 55 quinquies Article 55 quinquies 

I. - L’article L. 423-1 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

I.– Non modifié 

« Le caractère valable du permis de chasser résulte, 
d’une part, du paiement des redevances cynégétiques et du droit 
de timbre mentionnés à l’article L. 423-12 et, d’autre part, du 
paiement des cotisations  prévues à l’article L. 423-13 ainsi que 
des participations prévues à l’article L. 426-5 et de la cotisation 
nationale instituée à l’article L. 421-14 lorsqu’il s’agit de la 
chasse du grand gibier. » 

II. – (nouveau) Le deuxième alinéa de l'article 
L. 423-2 du même code est remplacé par trois alinéas ainsi ré-
digés : 

II - Le deuxième alinéa de l'article L. 423-2 du 
même code est ainsi rédigé :  
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« A l'exclusion des personnes visées par l'article 
L. 423-25, l'autorisation de chasser est délivrée par l'autorité 
administrative, gratuitement, pour un an et une fois par per-
sonne : 

« - aux mineurs de plus de quinze ans ayant satisfait 
à un examen théorique ; 

« - aux majeurs ayant bénéficié d'une formation pra-
tique  élémentaire délivrée par  l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage ou par la fédération départementale ou in-
terdépartementale des chasseurs. » 

« A l'exclusion des personnes visées par l'article 
L. 423-25, l'autorisation de chasser est délivrée par l'autorité 
administrative, gratuitement, pour un an et une fois par per-
sonne, aux mineurs de plus de quinze ans et aux majeurs, 
ayant bénéficié d'une formation pratique élémentaire délivrée 
par la fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs, avec le concours de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage. » 

Article 56 Article 56 

IA (nouveau). - Le premier alinéa de l'article L. 423-4 
du code de l'environnement est complété par une phrase ainsi  
rédigée : 

IA. – L'article L. 423-4 du code de l'environnement est
ainsi rédigé :  

 « Art. L. 423-4. – I. – Il est constitué un fichier cen-
tral à caractère national des permis délivrés, des validations 
et des autorisations de chasser dont la gestion est confiée à la 
Fédération nationale des chasseurs sous le contrôle de l'Of-
fice national de la chasse et de la faune sauvage.   

« Les fédérations départementales et interdépartemen-
tales des chasseurs transmettent chaque année au gestion-
naire du fichier la liste de leurs adhérents titulaires du per-
mis de chasser, d'une validation et d'une autorisation de 
chasser.

« L'autorité administrative informe l'Office national de 
la chasse et de la faune sauvage des inscriptions au fichier  
national automatisé nominatif des personnes interdites d'acqui-
sition et de détention d'armes prévu à l'article 19-2 du décret-loi 
du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes 
et munitions. » 

« L'autorité judiciaire informe l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage et renseigne le fichier central 
visé au premier alinéa sur les peines prononcées en applica-
tion des articles L. 428-14 et L. 428-15 ainsi que des retraits 
du permis de chasser prononcés en vertu des articles 131-14 
et 131-16 du code pénal. L'autorité administrative informe 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage et ren-
seigne le fichier central sur les inscriptions au fichier natio-
nal automatisé des personnes interdites d'acquisition et de 
détention d'armes prévu à l'article L. 2336-6 du code de la 
défense.

 « II. – Un décret en Conseil d'Etat pris après avis de 
la Commission nationale de l'informatique et des libertés 
précise les modalités d'application du présent article. » 

I. – Non modifié……………………………………… ……………………………………….………………………..

I bis (nouveau) - Le premier alinéa de l'article L. 
423-6 du code de l'environnement est remplacé par deux ali-
néas ainsi rédigés :  
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« Pour l'inscription à l'examen du permis de chasser, 
le candidat doit présenter à l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage un certificat médical attestant que son 
état de santé physique et psychique est compatible avec la dé-
tention d'une arme.  

« Il est également perçu un droit d'examen dont le 
montant est fixé dans la limite de 16 euros, par arrêté du mi-
nistre chargé de la chasse et du ministre chargé du budget.  

II. – L’article L. 423-11 du même code est ainsi rédigé : II. – (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 423-11. – Ne peuvent obtenir la délivrance 
d’un permis de chasser : 

« Art. L. 423-11. – (Alinéa sans modification) 

« 1° Les personnes âgées de moins de seize ans ; « 1° (Alinéa sans modification) 

« 2° Les majeurs en tutelle, à moins qu’ils ne soient au-
torisés à chasser par le juge des tutelles ; 

« 2° (Alinéa sans modification) 

« 3° Ceux qui, par suite d’une condamnation, sont privés 
du droit de port d’armes ; 

« 3° (Alinéa sans modification) 

« 4° Ceux qui n’ont pas exécuté les condamnations pro-
noncées contre eux pour l’une des infractions prévues par le 
présent titre ; 

« 4° (Alinéa sans modification) 

« 5° Tout condamné en état d’interdiction de séjour ; « 5° (Alinéa sans modification) 

« 6° Ceux qui n'ont pu produire le certificat médical 
prévu à l'article L. 423-6 ; 

« 6° (Alinéa sans modification) 

« 7° Les personnes ayant formé l’opposition prévue au 
5° de l’article L. 422-10 ; 

« 7° (Alinéa sans modification) 

« 8° Les personnes privées, en application de l’article 
L. 428-14, du droit de conserver ou d’obtenir un permis de 
chasser ; 

« 8° (Alinéa sans modification) 

« 9° (nouveau) Ceux qui sont inscrits au fichier national 
automatisé nominatif des personnes interdites d'acquisition et 
de détention d'armes prévu à l'article 19-2 du décret-loi du 
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre,  
armes et munitions. 

« 9° Ceux … 

… d'armes visé à l’article L. 2336-6 du code de la 
défense. 

« Sous les peines encourues pour le délit prévu par 
l’article 441-6 du code pénal, toute personne demandant la dé-
livrance d’un permis de chasser doit déclarer qu’elle n’est pas 
dans l’un des cas d’incapacité ou d’interdiction prévus ci-
dessus.  

(Alinéa sans modification) 
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 « Le permis de chasser délivré sur une fausse déclara-
tion est nul de plein droit. Dans ce cas, il doit être remis au pré-
fet à sa demande. Il peut être fait application des peines prévues 
contre ceux qui ont chassé sans permis valable. 

(Alinéa sans modification) 

III. – L’article L. 423-15 du même code est ainsi rédigé : III – (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 423-15. – Ne peuvent obtenir la validation de 
leur permis de chasser : 

« Art. L. 423-15. – (Alinéa sans modification) 

« 1° Les mineurs non émancipés âgés de plus de seize 
ans, à moins que la validation ne soit demandée pour eux par 
leur père, mère ou tuteur ; 

« 1° (Alinéa sans modification) 

« 2° Les majeurs en tutelle, à moins qu’ils ne soient au-
torisés à chasser par le juge des tutelles ; 

« 2° (Alinéa sans modification) 

« 3° Ceux qui, par suite d’une condamnation, sont privés 
du droit de port d’armes ; 

« 3° (Alinéa sans modification) 

« 4° Ceux qui n’ont pas exécuté les condamnations pro-
noncées contre eux pour l’une des infractions prévues par le  
présent titre ; 

« 4° (Alinéa sans modification) 

« 5° Tout condamné en état d’interdiction de séjour ; « 5° (Alinéa sans modification) 

« 6° Les personnes atteintes d’une affection médicale ou 
d’une infirmité, dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d’Etat,  rendant dangereuse la pratique de la chasse ; 

« 6° (Alinéa sans modification) 

« 7° Les personnes ayant formé l’opposition prévue au 
5° de l’article L. 422-10 ; 

« 7° (Alinéa sans modification) 

« 8° Les personnes privées, en application de l’article 
L. 428-14, du droit de conserver ou d’obtenir un permis de 
chasser, ou dont le permis est suspendu en application de 
l’article L. 428-15. 

« 8° (Alinéa sans modification) 

« 9° (nouveau) Ceux qui sont inscrits au fichier national 
automatisé nominatif des personnes interdites d'acquisition et 
de détention d'armes prévu à l'article 19-2 du décret-loi du 18 
avril 1939 précité. 

« 9° Ceux … 

… d'armes visé à l’article L. 2336-6 du code de la 
défense. 

« Sous les peines encourues pour le délit prévu par 
l’article 441-6 du code pénal, toute personne demandant la va-
lidation d’un permis de chasser doit déclarer qu’elle n’est pas 
dans l’un des cas d’incapacité ou d’interdiction prévus ci-
dessus. 

(Alinéa sans modification) 
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« En cas de fausse déclaration, la validation du permis 
de chasser est nulle de plein droit. Dans ce cas, le document de 
validation doit être, à sa demande, remis au préfet. Il peut être 
fait application des peines prévues contre ceux qui ont chassé 
sans permis valable. 

(Alinéa sans modification) 

« En cas de doute sur la déclaration relative aux affec-
tions mentionnées au 6°, le préfet peut demander un certificat 
médical. » 

(Alinéa sans modification) 

IV à VII. – Non modifiés………………………………... ……………………………………….………………………..

Article 57 Article 57 

I. - 1. Les deux derniers alinéas de l'article L. 424-3 du 
code de l'environnement sont remplacés par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

I. – Non modifié

« Dans ce cas, les dispositions des articles L. 425-4 à 
L. 425-14 ne sont pas applicables et la participation aux frais 
d'indemnisation des dégâts de gibier prévue à l'article L. 426-5 
n'est pas due. 

« II. - Les établissements professionnels de chasse à ca-
ractère commercial peuvent être formés de territoires ouverts 
ou de terrains clos au sens du I du présent article. Ils possèdent 
cette qualité par l'inscription au registre du commerce ou au ré-
gime agricole. Leur activité est soumise à déclaration auprès du 
préfet du département et donne lieu à la tenue d'un registre. 

« Dans ces établissements, les dates de chasse aux oi-
seaux d'élevage sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 
chasse. »

2. Le premier alinéa du même article est précédé de la 
mention : « I. - ». 

3. Le sixième alinéa (5°) de l'article L. 413-4 du même 
code est ainsi rédigé : 

« 5° Les établissements professionnels de chasse à ca-
ractère commercial visés à l'article L. 424-3. »  
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II. – L’article L. 424-4 du même code est ainsi modifié : II. – (Alinéa sans modification)

1° Le premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

1° (Sans  modification)

« Le jour s’entend du temps qui commence une 
heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et fi-
nit une heure après son coucher. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 2° (Sans modification)
« Il donne également le droit de chasser le gibier 

d’eau à la passée, à partir de deux heures avant le lever du so-
leil et jusqu’à deux heures après son coucher, dans les lieux 
mentionnés à l’article L. 424-6. » ; 

2° bis  Au troisième alinéa, les mots : « l’alinéa pré-
cédent » sont remplacés par les mots : « le premier alinéa » ; 

2° bis (Sans modification)

3° Il est inséré, après le troisième alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé : 

3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Tous les moyens d'assistance électronique à l'exer-
cice de la chasse, autres que ceux autorisés par arrêté ministé-
riel, sont prohibés. » ; 

(Alinéa sans modification) 

3° bis (nouveau) Après le troisième alinéa, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

3° bis (Alinéa sans modification) 

« Les gluaux sont posés deux heures avant le lever 
du soleil et enlevés avant onze heures. » ; 

« Les gluaux sont posés une heure…  
…onze heures. » ; 

4° Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

4° Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur 
d'un poste de tir à un autre est autorisé dès lors que l'action de 
chasse est terminée et que l'arme de tir est démontée ou placée 
sous étui. 

(Alinéa sans modification)

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précé-
dent, pour la chasse au chien courant, le déplacement en véhi-
cule à moteur d'un poste de tir à un autre peut être autorisé dans 
les conditions fixées par le schéma départemental de gestion 
cynégétique dès lors que l'arme de tir est démontée ou placée 
sous étui. » 

(Alinéa sans modification)

« Les personnes souffrant d'un handicap moteur peu-
vent faire usage d'un véhicule à moteur pour se rendre à leur 
poste. Elles ne peuvent tirer à partir de leur véhicule 
qu'après avoir mis leur moteur à l'arrêt. »  

II bis. – Supprimé II bis. – Suppression maintenue 
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III. – Non modifié ....................................................... ………………………………………………………………..

IV. - L'article L. 424-8 du même code est ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 424-8. - I. - Le transport, la vente, la mise 
en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux vi-
vants d'espèces dont la chasse est autorisée ou des animaux lici-
tement tués à la chasse sont : 

« 1° Libres toute l'année pour les mammifères ; 

« 2° Interdits pour les oiseaux et leurs oeufs, sauf 
pour :  

« - leur transport à des fins non commerciales, y 
compris le transport des appelants et des escaps ;  

« - les espèces dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la chasse.  

« II. - Toutefois, des restrictions peuvent être appor-
tées par l'autorité administrative à ces dispositions pour préve-
nir la destruction ou favoriser le repeuplement du gibier. 

« III. - Le transport, la vente, la mise en vente, la dé-
tention pour la vente et l'achat des animaux vivants ou morts 
d'espèces dont la chasse est autorisée et qui sont nés et élevés 
en captivité sont libres toute l'année. 

IV. – Non modifié

« IV. - Nonobstant les dispositions des I et III, la 
vente, le transport pour la vente, la mise en vente, la détention 
pour la vente et l'achat des animaux licitement tués à la chasse 
ou morts provenant d'élevages visés au III sont autorisés s'ils 
respectent les dispositions relatives à la traçabilité des produits 
prévues aux articles L. 232-1, L. 232-1-1, L. 232-2 et L. 232-3 
du code rural et si les animaux ont fait l'objet d'une inspection 
sanitaire conformément aux articles L. 231-1, L. 231-2 et 
L. 231-3 du code rural.  

« V. - Un décret en Conseil d'État précise les condi-
tions d'application du présent article. » 

V. – L’article L. 424-9 du même code est ainsi  rédigé : V. – (Alinéa sans modification)

« Art. L. 424-9. - Le grand gibier tué accidentellement 
et en tout temps à la suite d'une collision avec un véhicule au-
tomobile peut être transporté sous réserve que le conducteur 
prévienne, avant de le sortir de son véhicule, les services de la 
gendarmerie nationale ou de la police nationale. » 

« Art. L. 424-9. - Le grand gibier …  

… conducteur en
ait préalablement prévenu les services …  

… nationale. »  
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VI et VII. – Non modifiés…………………………….… ………………………………………………………………...

Article 58 Article 58 

I. – Les sections 1 et 2 du chapitre V du titre II du  livre 
IV du code de l’environnement deviennent les sections 3 et 4. 

I. –  (Alinéa sans modification) 

Les articles L. 425-3, L. 425-3-1 et L. 425-5 du même 
code deviennent respectivement les articles L. 425-8, L. 425-9
et L. 425-14. 

Les articles L. 425-3 et L. 425-5 du même code de-
viennent respectivement les articles L. 425-8 et L. 425-14. 

Les articles L. 425-2 et L. 425-4 du même code sont 
abrogés.

Les articles L. 425-2, L. 425-3-1 et L. 425-4 du même 
code sont abrogés. 

II. – Non modifié…...…………………………………… ………………………………………………………………...

III. – L’article L. 425-1 du même code est ainsi rédigé : III. – (Alinéa sans modification)

« Art. L. 425-1. - Un schéma départemental de gestion 
cynégétique est mis en place dans chaque département. Ce 
schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il 
est élaboré par la fédération départementale ou interdéparte-
mentale des chasseurs, en concertation notamment avec la 
chambre d'agriculture, les représentants de la propriété privée 
rurale et les représentants des intérêts forestiers. Il prend en 
compte le document départemental de gestion de l'espace agri-
cole et forestier mentionné à l'article L. 112-1 du code rural 
ainsi que les orientations régionales de gestion et de conserva-
tion de la faune sauvage et de ses habitats mentionnées à l'arti-
cle L. 414-8. Il est approuvé, après avis du conseil départemen-
tal de la chasse et de la faune sauvage, par le préfet, qui vérifie 
notamment sa compatibilité avec les principes énoncés à l'arti-
cle L. 420-1 et les dispositions de l'article L. 425-4. » 

« Art. L. 425-1. – Un schéma … 

…avis de la commission départe-
mentale compétente en matière de chasse et de faune sau-
vage, par le préfet… 

... L. 425-4. » 

IV à VII. -  Non modifiés……………………………….. ………………………………………………………………...

VIII. – Après la section 1 du chapitre V du titre II du li-
vre IV du même code, il est rétabli une section 2 ainsi rédigée : 

VIII. – Non modifié

« Section 2 

« Equilibre agro-sylvo-cynégétique 

« Art. L. 425-4. - L'équilibre agro-sylvo-cynégétique 
consiste à rendre compatibles, d'une part, la présence durable 
d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre part, la pérennité 
et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvico-
les.
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« Il est assuré, conformément aux principes définis à 
l’article L. 420-1, par la gestion concertée et raisonnée des es-
pèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et  
forestiers. 

« L'équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché 
par la combinaison des moyens suivants : la chasse, la régula-
tion, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de 
dispositifs de protection et de dispositifs de dissuasion ainsi 
que, le cas échéant, par des procédés de destruction autorisés. 
La recherche de pratiques et de systèmes de gestion prenant en 
compte à la fois les objectifs de production des gestionnaires 
des habitats agricoles et forestiers et la présence de la faune 
sauvage y contribue. L'indemnisation mentionnée à l'article L. 
426-1 peut contribuer à cet équilibre. 

« L’équilibre  sylvo-cynégétique tend à  permettre la 
régénération des peuplements forestiers dans des conditions 
économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le terri-
toire forestier concerné. Il prend en compte les principes définis 
à l’article L. 1er du code forestier ainsi que les dispositions des 
orientations régionales forestières. 

« Art. L. 425-5. – L’agrainage et l’affouragement 
sont autorisés dans des conditions définies par le schéma  
départemental de gestion cynégétique. » 

IX. – A la section 3 du chapitre V du titre II du livre IV 
du même code, sont insérés les articles L. 425-6, L. 425-7 et L. 
425-10 à L. 425-13, ainsi rédigés : 

IX. – (Alinéa sans modification)

« Art. L. 425-6. – Non modifié………………………..… ………………………………………………………………...

« Art. L. 425-7. – Toute personne détenant le droit de 
chasse sur un territoire et qui désire obtenir un plan de chasse 
individuel doit en faire la demande. Toutefois, lorsque le 
contrat de location ou de mise à  disposition gratuite du droit de 
chasse le prévoit expressément, la demande est faite par le pro-
priétaire ou son mandataire. 

« Art. L. 425-7. – (Alinéa sans modification) 

« Lorsque le titulaire du droit de chasse n’est pas le pro-
priétaire du territoire pour lequel la demande est présentée et 
que ce dernier ne loue pas son droit de chasse, le titulaire du 
droit de chasse informe de sa demande de plan de chasse indi-
viduel le ou les propriétaires du territoire ou leurs mandataires 
qui le souhaitent. Ces derniers peuvent alors faire connaître leur 
désaccord éventuel et formuler leur propre demande de plan de 
chasse.

(Alinéa sans modification) 
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« Les propriétaires mentionnés au précédent alinéa peu-
vent se regrouper en association ou en association syndicale li-
bre de propriétaires. Dans ce cas, c’est le représentant de 
l’association qui, dûment mandaté à cet effet, représente les 
propriétaires pour l’accomplissement des démarches prévues au 
présent article. » 

« Les propriétaires mentionnés au précédent alinéa 
peuvent recourir aux dispositions de l'article L. 247-8 du 
code forestier. » 

« Art. L. 425-10. – Non modifié………………………… ………………………………………………………………...

« Art. L. 425-11. – Lorsque le bénéficiaire du plan de 
chasse ne prélève pas le nombre minimum d’animaux qui lui 
est attribué, il peut voir sa responsabilité financière engagée 
pour la couverture des frais supportés pour l’indemnisation  
mentionnée à l’article L. 426-1 et la prévention des dégâts de 
gibier mentionnée à l’article L. 421-5. 

« Art. L. 425-11. – Lorsque…  

…pour la participation aux frais …  

                                      …L. 421-5. 

« Il en est de même pour les personnes ayant formé 
l’opposition prévue au 5° de l’article L. 422-10 et qui n’ont pas 
procédé sur leur fonds à la régulation des espèces de grand gi-
bier. 

(Alinéa sans  modification) 

« Lorsqu'un  peuplement forestier a été endommagé 
de façon  significative par une espèce de grand gibier soumise 
à un plan de chasse et que le fonds sur lequel se trouve le  
peuplement forestier ne fait pas l'objet d'une location de chasse 
par son propriétaire, le titulaire du droit de chasse qui n'a pas 
prélevé le nombre minimum d'animaux lui ayant été attribué au 
titre du plan de chasse est tenu de verser au propriétaire, dont 
le      peuplement est géré conformément à l'un des documents 
de gestion visés à l'article L.4 du code forestier, qui en fait la 
demande circonstanciée, une indemnité forfaitaire dont le mon-
tant à l'hectare est fixé par arrêté préfectoral pris après avis de 
la commission départementale compétente en matière de 
chasse et de faune sauvage. 

Alinéa supprimé 

« Art. L. 425-12. - Lorsque l'équilibre sylvo-
cynégétique est fortement perturbé, le propriétaire qui n'exerce 
pas son droit de chasse ou qui ne tire pas de revenus de son 
droit de chasse peut demander le remboursement de tout ou 
partie des dépenses de protection indispensables qu'il a enga-
gées pour assurer la pérennité des peuplements forestiers : 

« Art. L. 425-12. –  Lorsque l'équilibre sylvo-
cynégétique est fortement perturbé sur un territoire forestier 
géré conformément à l'un des documents de gestion visés à 
l'article L. 4 du code forestier, le bénéficiaire du droit de 
chasse qui n'a pas prélevé le nombre minimum d'animaux lui 
ayant été attribué au titre du plan de chasse est tenu de ver-
ser au propriétaire, qui n'est pas titulaire du droit de chasse 
ou qui ne loue pas, et qui en fait la demande circonstanciée :

« - soit le montant de tout ou partie des dépenses 
de protection indispensables qu'il a engagées pour assurer la 
pérénnité des peuplements,  
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« - soit, si le peuplement forestier a été endomma-
gé de façon significative par une espèce de grand gibier 
soumise à un plan de chasse, une indemnité forfaitaire dont 
le montant à l'hectare est fixé par arrêté préfectoral pris 
après avis de la commission départementale compétente en 
matière de chasse et de faune sauvage, dans le respect d'un 
barème interministériel défini conjointement par les ministres 
chargés de la chasse et de la forêt. » 

« a) Au détenteur du droit de chasse bénéficiaire d’un 
plan de chasse sur les parcelles endommagées, si celui-ci n’a 
pas réalisé le minimum du plan de chasse ; 

« a) Supprimé

« b) Supprimé « b) Suppression maintenue

« c) A l’Etat si la décision d’attribution du plan de 
chasse prise par l’autorité administrative est inférieure aux 
demandes du propriétaire ou de son mandataire, ou de la fédé-
ration départementale des chasseurs, dans la mesure où ces 
demandes étaient compatibles avec le schéma départemental de 
gestion cynégétique. 

« c) Supprimé

« Art. L. 425-13. – Non modifié………………………… ………………………………………………………………...

X à XIII. – Non modifiés………………..………………. ………………………………………………………………...

 XIV (nouveau). – Dans la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 425-8 du code de l'environne-
ment, tel qu’il résulte du I du présent article, les mots : « du 
conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage » 
sont remplacés par les mots : « de la commission départe-
mentale compétente en matière de chasse et de faune sau-
vage », et le second alinéa est supprimé. 

 Article 58 bis AA (nouveau)  

La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 
L. 422-2 du code de l'environnement est complétée par les 
mots : « en y affectant les ressources appropriées. » 

Article 58 bis A (nouveau) Article 58 bis A 

Le chapitre IV du titre Ier du livre IV du code de 
l'environnement est complété par une section 3 ainsi  rédigée : 

L'article L. 427-1 du code de l’environnement est 
complété par les mots et une phrase ainsi rédigée: « ou ponc-
tuellement aux opérations de régulation des animaux qu'elle 
a ordonnées. Ils sont consultés, en tant que de besoin, par 
l'autorité compétente, sur les problèmes posés par la gestion 
de la faune sauvage. »  
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« Section 3 Division et intitulé supprimés 

« Lieutenants de louveterie 

« Art. L. 414-9. - Les lieutenants de louveterie sont 
nommés par l'autorité administrative et concourent sous son 
contrôle aux opérations de régulation des animaux qu'elle a 
ordonnées. Ils sont consultés, en tant que de besoin, par l'auto-
rité  compétente, sur les problèmes posés par la gestion de la 
faune sauvage. » 

« Art. L. 414-9.  Supprimé 

Article 58 bis B (nouveau) Article 58 bis B 

L'article L. 427-8 du code de l'environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

Supprimé

« Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, 
le classement du  pigeon ramier comme  nuisible est décidé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de l'agriculture et du minis-
tre chargé de la chasse après avis du Conseil national de la 
chasse et de la faune sauvage et de la Fédération nationale des 
chasseurs. Le classement ainsi décidé peut revêtir un caractère 
régional en  fonction des risques de dégâts aux cultures ou de 
la réalité de ceux-ci dans l'ensemble des départements concer-
nés. L'arrêté détermine les modalités de temps, de lieu et de 
contrôle ainsi que les quotas selon lesquels s'exerce cette régu-
lation de l'espèce. »  

Article 58 bis Article 58 bis 

……………………………………….……………………….. ……….…………………Conforme.……………………….. 

Article 59 Article 59 

I. – La section 1 du chapitre VI du titre II du livre IV 
du code de l’environnement est ainsi modifiée : 

I. – (Alinéa sans modification) 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Procédure non 
contentieuse d’indemnisation des dégâts causés par le grand gi-
bier aux cultures et aux  récoltes agricoles » ; 

1° (Alinéa sans modification) 

2° L’article L. 426-1 est ainsi rédigé : 2° (Alinéa sans modification) 
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« Art. L. 426-1. - En cas de dégâts causés aux cultu-
res ou aux récoltes agricoles soit par les sangliers, soit par les 
autres espèces de grand gibier provenant d'une réserve où ils 
font l'objet de reprise ou d'un fonds sur lequel a été exécuté un 
plan de chasse, l'exploitant qui a subi un dommage nécessitant 
une remise en état ou entraînant un préjudice de perte agricole 
peut en réclamer l'indemnisation à la fédération départementale 
ou interdépartementale des chasseurs. » ; 

« Art. L. 426-1. Non modifié

2° bis  Le dernier alinéa de l’article L. 426-3 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

2° bis (Sans modification) 

« Il en va de même lorsque la victime des dégâts a 
refusé les modes de prévention qui lui ont été proposés par la 
fédération départementale ou interdépartementale des chas-
seurs. » ; 

3° Le même article est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° (Sans modification) 

« Dans le cas où le montant du préjudice déclaré par 
l’exploitant est plus de dix fois supérieur à celui de l’indemnité 
avant abattement, les frais d’expertise sont déduits de cette in-
demnité. » ; 

4° L’article L. 426-5 est ainsi modifié : 4° (Alinéa sans modification) 

aa (nouveau) Dans la deuxième phrase du premier 
alinéa, les mots : « une commission départementale d'indem-
nisation des dégâts de gibier » sont remplacés par les mots : 
« la commission départementale compétente en matière de 
chasse et de faune sauvage ». 

a) La dernière phrase du premier alinéa est  rempla-
cée par quatre phrases ainsi rédigées : 

a) (Alinéa sans modification) 

« Une Commission nationale d'indemnisation des 
dégâts de gibier fixe chaque année, pour les principales den-
rées, les valeurs minimale et maximale des prix à prendre en 
compte pour l'établissement des barèmes départementaux. Elle 
fixe également, chaque année, aux mêmes fins, les valeurs mi-
nimale et maximale des frais de remise en état. Lorsque le ba-
rème adopté par une commission départementale ne respecte 
pas les valeurs ainsi fixées, la Commission nationale d'indem-
nisation en est saisie et statue en dernier ressort. Elle peut être 
saisie en appel des décisions des commissions départemen-
tales. » ; 

(Alinéa sans modification) 
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ba (nouveau) Dans la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « des commissions départementa-
les d'indemnisation des dégâts de gibier » sont remplacés par 
les mots : « des commissions départementales compétentes en 
matière de chasse et de faune sauvage » 

b) La dernière phrase du deuxième alinéa est sup-
primée ; 

b) (Alinéa sans modification)

c) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

c) (Alinéa sans modification) 

« Dans le cadre du plan de chasse mentionné à 
l’article L. 425-6, il est  institué, à la charge des chasseurs de 
cerfs, daims, mouflons, chevreuils et sangliers, mâles et femel-
les, jeunes et adultes, une contribution par animal à tirer desti-
née à assurer une indemnisation aux exploitants  agricoles dont 
les cultures ou les récoltes ont subi des dégâts importants du 
fait de ces animaux. Le montant de ces contributions est fixé 
par l’assemblée générale de la fédération départementale ou in-
terdépartementale des chasseurs sur proposition du conseil 
d’administration.  

(Alinéa sans modification) 

« Lorsque le produit des contributions visées à 
l’alinéa précédent ne suffit pas à couvrir le montant des dégâts 
à indemniser, la fédération départementale ou interdépartemen-
tale des chasseurs prend à sa charge le surplus de 
l’indemnisation. Elle en répartit le montant entre ses adhérents 
ou certaines catégories d’adhérents. Elle peut notamment exiger 
une participation personnelle des chasseurs de grand gibier et 
de sanglier ou une participation pour chaque dispositif de mar-
quage ou une combinaison de ces deux types de participation. 
Ces participations peuvent être modulées en fonction des espè-
ces de gibier, du sexe, des catégories d’âge, des territoires de 
chasse ou unités de gestion. » ; 

(Alinéa sans modification) 

d) (nouveau) Avant le dernier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

d) Supprimé

« Les propriétaires des territoires constituant un ha-
bitat de grand gibier et ne donnant pas lieu à acte de chasse au 
grand gibier sont tenus d'acquitter à la fédération départemen-
tale ou interdépartementale des chasseurs une contribution fi-
nancière à l'indemnisation des dégâts de grand gibier dont les 
montants sont fixés à l'hectare par la commission départemen-
tale compétente en matière de chasse et de faune sauvage. » 

II et III. – Non modifiés………………………….…. ………………………………………………….…………… 

IV. – Supprimé IV. – Suppression conforme 

………………………………………………….………………. ………..………………………………………….……………
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Article 60 bis A (nouveau)  

Le code de l'environnement est ainsi modifié : 

1° Dans le 2° de l'article L. 428-7, les mots : « de 
licence de chasse » sont remplacés par les mots : « d'autori-
sation de chasser » ; 

2° Après l'article L. 428-7, il est inséré un article 
L. 428-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 428-7-1. – I. – Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pénalement dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal des dé-
lits définis au présent titre. 

« II. – Les peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

« 1° L'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées aux 8° et 9° de l'arti-
cle 131-39 de ce code. » ; 

3° a. Au premier alinéa de l'article L. 428-12, les 
mots :  «  aux articles L. 423-14 et L. 423-19 » sont rempla-
cées par les mots : « à l'article L. 423-19 ». 

b. Le premier alinéa de l'article L. 428-12 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le président de la juridiction, après le prononcé 
de la peine, avertit le condamné lorsqu'il est présent des 
conséquences qu'entraîne cette condamnation sur le paie-
ment de ces cotisations et redevances. » 

c. Le dernier alinéa de l'article L. 428-12 est 
supprimé ; 

4° Le II de l'article L. 428-15 est abrogé et, au dé-
but du I du même article, la référence : « I. – » est suppri-
mée ; 

5° L'article L. 428-18 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 428-18. – Les personnes coupables des 
infractions définies aux articles L. 428-1, L. 428-4, L. 428-5 
et L. 428-5-1 encourent également la suspension pour une 
durée de trois ans au plus du permis de conduire, lorsque 
l'infraction a été commise en faisant usage d'un véhicule à 
moteur. Cette suspension peut être limitée à la conduite en 
dehors de l'activité professionnelle. » 

6° L'article L. 428-32 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 428-32. – Sont seuls habilités à appré-
hender les auteurs des infractions définies au présent chapi-
tre : 

« 1° Les officiers et agents de police judiciaire 
dans les conditions prévues par le code de procédure pé-
nale ; 

« 2° En cas de délit flagrant, les agents mention-
nés au 1° et au 2° de l'article L. 428-20, sous réserve de la 
conduite des personnes appréhendées devant l'officier de po-
lice judiciaire le plus proche. » ; 

7° L'article L. 428-33 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 428-33. – En cas de chasse sur le terrain 
d'autrui sans le consentement du propriétaire, la poursuite 
d'office ne peut être exercée par le ministère public, sans une 
plainte de la partie intéressée, qu'autant que l'infraction a été 
commise dans un terrain clos, suivant les termes de l'article 
L. 424-3, et attenant à une habitation, ou sur des terres non 
encore dépouillées de leurs fruits. » 

8° La sous-section 4 de la section 4 du chapitre 
VIII du titre II du livre IV du même code est abrogée.  

………………..….……..……..…………………..... ………………..….……..……..…………………

Article 60 ter (nouveau) Article 60 ter 

Si les dommages sont encore constatables, et qu'une es-
timation n'a pu être réalisée avant la récolte des cultures agri-
coles endommagées, une demande d'estimation ou d'expertise 
judiciaire peut  éventuellement être recevable après la récolte 
des cultures agricoles endommagées. 

Supprimé
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Article 60 quater (nouveau) Article 60 quater 

Le montant des indemnités visées au premier alinéa de 
l'article L. 429-32 du code de l'environnement est arrêté selon 
un barème départemental. 

Supprimé

………..………………………………………….…………… ………..………………………………………….……………

Article 61 bis (nouveau) Article 61 bis 

L'article L. 428-21 du code de l'environnement est ainsi 
rédigé :  

La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article L. 
421-5 du code de l'environnement est complété par les mots : 
« et, le cas échéant, des gardes-chasse particuliers ». 

« Art. L. 428-21. - I. - Les gardes-chasse particuliers 
assermentés constatent par procès-verbaux les infractions aux 
dispositions du présent titre qui portent préjudice aux    déten-
teurs de droits de chasse qui les emploient ; leurs procès-
verbaux font foi jusqu'à preuve du contraire. 

« Art. L. 428-21. Supprimé 

« Ils peuvent achever un animal blessé. 

« II. - A la demande des propriétaires et détenteurs de 
droits de chasse, une convention peut être passée entre eux et 
la   fédération départementale des chasseurs dont ils sont 
membres pour que la garderie particulière de leurs terrains 
soit assurée par des agents de développement de cette fédéra-
tion. Les agents ainsi nommés dans cette fonction par la fédé-
ration sont agréés par le représentant de l'Etat dans le dépar-
tement ; ils bénéficient des dispositions du I du  présent article 
dans les limites des territoires dont ils assurent la garderie. 

« Les gardes-chasse particuliers qui n'entrent pas dans 
le cadre de la convention mentionnée à l'alinéa précédent béné-
ficient d'une formation pratique élémentaire, dispensée par 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ou par la 
fédération départementale des chasseurs. » 

CHAPITRE V CHAPITRE V 

Dispositions relatives aux espaces, sites et itinéraires 

relatifs aux sports de nature 

Division et intitulé supprimés 

[Division et intitulé  nouveaux] 

Article 61 ter (nouveau) Article 61 ter  

L'article 50-2 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 rela-
tive à l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives est ainsi modifié : 

Supprimé
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1° Dans le deuxième alinéa, après le mot : « com-
prend », est inséré le mot : « notamment » ; 

2° Dans le sixième alinéa, les mots : « de loi, de décret 
ou » sont supprimés ; 

3° A la fin du dernier alinéa, les mots : « précise la com-
position de cette commission et les modalités de son fonction-
nement » sont remplacés par les mots : « fixe les conditions  
d'application du présent  article ».  



-74 - 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

TITRE V TITRE V 

DISPOSITIONS

RELATIVES À LA  

MONTAGNE 

DISPOSITIONS

RELATIVES À LA  

MONTAGNE 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Objectifs et institutions de la politique de la montagne Objectifs et institutions de la politique de la montagne 

Article 62 A Article 62 A 

I (nouveau). - Le cinquième alinéa de l'article 2 de 
la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique est ainsi rédigé : 

I.- Supprimé

« Sur certains cours d'eau ou sections de cours 
d'eau, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État, ne 
peuvent être autorisés que des petits ouvrages, dits "microcen-
trales", réalisés à l'initiative d'une commune ou d'un groupe-
ment de communes sous réserve de satisfaire aux prescrip-
tions environnementales du II de l'article L. 211-1 du code de 
l'environnement, d'être conformes, le cas échéant, aux 
contrats de rivière ou aux orientations de l'agence de bassin et 
de disposer, si besoin est, d'aménagements permettant le pas-
sage des poissons. Les durées d'amortissement des équipe-
ments sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

II. - Après la première phrase du dernier alinéa de 
l'article 2 de la loi du 16 octobre 1919 précitée, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

II.- Non modifié 

« L'avis d'ouverture de l'enquête publique doit être 
publié au plus tard un an après la transmission de la demande 
et la décision doit être prise dans un délai maximum de vingt-
quatre mois après la transmission de la demande. » 

Article 62 B (nouveau) Article 62 B  

Au début de la première phrase du premier alinéa de 
l'article 16 bis de la loi du 16 octobre 1919 précitée, sont in-
sérés les mots : « Les sociétés d'économie mixte autorisées 
et ».

Supprimé

Article 62 Article 62 

La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne est ainsi modi-
fiée : 

A. La … 
… modifiée : 
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I. – Non modifié………………………………………..…... …………………………………………………………………. 

I bis  – L’article 2 est ainsi rédigé : I bis  –  Non modifié

« Art. 2. – Le Gouvernement s’attache à promou-
voir auprès de l’Union européenne et des instances internatio-
nales compétentes la reconnaissance du développement dura-
ble de la montagne comme un enjeu majeur. A cet effet, il 
peut proposer toute action ou initiative pouvant concourir à cet 
objectif et y associe, le cas échéant, les organisations représen-
tatives des populations de montagne. Il veille à la prise en 
compte des objectifs de la présente loi par les politiques de 
l’Union européenne, notamment en matière d’agriculture, de 
développement rural et de cohésion économique et sociale. » 

II. – Non modifié………………………………………..….. …………………………………………………………………. 

II bis (nouveau). – L'article 6 est ainsi modifié:  

 1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 « Le Parlement est représenté par cinq députés et cinq 
sénateurs dont trois désignés par la commission des affaires 
économiques au sein de leur assemblée respective. » ; 

 2° Le troisième alinéa est supprimé. 

III à VI. – Non modifiés …………………………………... …………………………………………………………………. 

VII. – Non modifié…………………………………………. VII. –  Supprimé

VIII. – L’avant-dernier alinéa de l’article 53 est rem-
placé par trois alinéas ainsi rédigés :

VIII. –  Supprimé

« La servitude ne peut grever les terrains situés à 
moins de 20 mètres des bâtiments à usage d’habitation ou 
professionnel édifiés ou dont la construction a été autorisée 
avant la date de délimitation des zones et secteurs prévus au 
6° de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, ni les terrains 
attenant à des maisons d’habitation et clos de murs à la date 
de cette délimitation sauf :

« – dans le cas où la construction desdits bâtiments est 
postérieure à l’existence effective de la piste ou des équipe-
ments ;

« – dans le cas où l’existence effective de la piste ou 
des équipements est antérieure à l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. »
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 B (nouveau). – Le code du tourisme est ainsi modifié :  

 I. – A l'article L. 342-20, après les mots : « le passage, 
l'aménagement et l'équipement des pistes de ski », sont insérés 
les mots : « et des sites nordiques ». 

 II. – L'article L. 342-3 est ainsi rédigé :  

 « Art. L. 342-3. – Conformément aux dispositions de 
l'article L. 1411-2 du code général des collectivités territoria-
les, la durée de ces contrats est modulée en fonction de la na-
ture et de l'importance des investissements consentis par 
l'aménageur ou l'exploitant. »  

 III. – Le premier alinéa de l'article L. 342-23 est rem-
placé par quatre alinéas ainsi rédigés :  

 « La servitude ne peut grever les terrains situés à 
moins de vingt mètres des bâtiments à usage d'habitation ou 
professionnel édifiés ou dont la construction a été autorisée 
avant la date de délimitation des zones et secteurs prévus au 
6° de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme, ni les terrains 
attenant à des maisons d'habitation et clos de murs à la date 
de cette délimitation sauf :   

 «  - dans le cas où la construction desdits bâtiments est 
postérieure à l'existence effective de la piste ou des équipe-
ments ;  

 «  - dans le cas où l'existence effective de la piste ou 
des équipements est antérieure à l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi ;  

 « - dans le cas où l'institution de la servitude est le seul 
moyen d'assurer la réalisation des pistes, des équipements ou 
des accès visés au premier alinéa. » 

Article 62 bis AA (nouveau) Article 62 bis AA 

L'article L. 341-2 du code de l'environnement est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé

« Dans les zones de montagne, la décision de clas-
sement est prise après consultation du comité de massif 
concerné. » 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

Dispositions relatives au développement                  
économique et social en montagne 

Dispositions relatives au développement                  
économique et social en montagne 
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Article 62 bis A Article 62 bis A 

………………………………………………………………… ..…………………………Conforme………………………….

………………………………………………………………… ………………………………………………………………… 

Article 62 ter A Article 62 ter A 

Après l'article 50 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne, il est inséré un article 50 bis ainsi rédigé : 

Supprimé

« Art. 50 bis. - Les dispositions de l'article 50 s'ap-
pliquent aux tapis roulants assurant un transport à vocation 
touristique ou sportive dans les stations de montagne. En ou-
tre, ces équipements sont soumis à l'autorisation avant mise 
en exploitation prévue par l'article L. 445-1 du code de l'ur-
banisme. 

« Les conditions d'application du présent article 
sont précisées par un décret en Conseil d'État. » 

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 63 ter B (nouveau) Article 63 ter B 

………………………………………………………………… ..…………………………Conforme………………………….

CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions diverses

relatives à l’urbanisme en montagne 

Dispositions diverses

relatives à l’urbanisme en montagne 
………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 63 quater Article 63 quater 

………………………………………………………………… ..…………………………Conforme………………………….

Article 63 quinquies (nouveau)  

Après la première phrase du second alinéa du I de l'ar-
ticle L.145-3 du code de l'urbanisme, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :  

« Cette servitude précise que la commune est libérée de 
l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux 
et équipements publics. »  
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Article 64 Article 64 

I. – La section 2 du chapitre V du titre IV du livre 
Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifiée : 

I. –  (Alinéa sans modification) 

1° L’article L. 145-9 est ainsi rédigé : 1° (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 145-9. – Non modifié…………………………… ………………………………………………………………… 

2° L’article L. 145-11 est ainsi rédigé : 2° (Alinéa sans modification) 

« Art. L. 145-11. – Dans les communes qui ne sont pas 
couvertes par un schéma de cohérence territoriale, la création 
et l’extension d’unités touristiques nouvelles sont soumises à 
autorisation. Le projet est préalablement mis à la disposition 
du public. 

« Art. L. 145-11. – (Alinéa sans modification) 

« I. – L’autorisation est délivrée par le préfet coordon-
nateur de massif après avis de la commission spécialisée du 
comité de massif lorsqu’elle porte porte sur : 

« I. – L'autorisation est délivrée par le préfet coordon-
nateur de massif, après avis de la commission spécialisée du 
comité de massif, lorsqu'elle porte sur des remontées mécani-
ques qui ont pour effet la création d'un nouveau domaine skia-
ble ou l'extension du domaine skiable existant au delà d'un 
seuil fixé par décret en Conseil d'Etat ou sur une opération 
qui présente un intérêt régional ou interrégional en raison de 
sa surface ou de sa capacité d'accueil.  

« 1° Des projets de remontées mécaniques ayant pour 
effet la création d’un nouveau domaine skiable ou dans un 
domaine skiable existant, une augmentation de plus de 250 
hectares de la surface totale des pistes aménagées et bali-
sées ; 

« 1° Supprimé

« 2° Des opérations comportant ou consistant en la 
construction ou l’extension, en une ou plusieurs tranches, 
d'hébergements et d'équipements touristiques d'une surface de 
plancher hors oeuvre nette totale supérieure à 12 000 mètres 
carrés ;  

« 2° Supprimé

« 3° Les opérations suivantes :  « 3° Supprimé

« a) Les terrains de golf dont la construction donne 
lieu à étude d'impact ; 

« b) L'aménagement de terrains de camping ou de sta-
tionnement de caravanes comportant 200 emplacements ou 
plus ; 

« c) La création de nouvelles pistes pour la pratique 
de sports d'hiver, lorsque les travaux donnent lieu à étude 
d'impact ; 
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« d) L'aménagement de terrains pour la pratique de 
sports ou de loisirs motorisés d'une emprise totale supérieure 
à 4 hectares. 

« En cas de réalisation fractionnée de l'aménagement, 
la surface ou les seuils à retenir sont ceux du programme gé-
néral de l'opération. 

« II. –L’autorisation est délivrée par le préfet de dé-
partement après avis de la formation spécialisée de la commis-
sion départementale compétente en matière de nature, de 
payages et de sites  réunie dans la configuration spécialement 
arrêtée par le comité de massif lorsqu’elle porte sur : 

« II. – L'autorisation est délivrée par le représentant 
de l'Etat dans le département, après avis d'une formation spé-
cialisée de la commission départementale compétente en ma-
tière de nature, de paysages et des sites, lorsqu'elle porte sur 
une remontée mécanique ayant pour effet l'extension d'un do-
maine skiable existant au delà d'un seuil fixé par décret en 
Conseil d'Etat ou sur une opération qui présente un intérêt lo-
cal en raison de sa situation, de sa surface ou de sa capacité 
d'accueil.

« Le décret prévu à l'article L. 145-13 fixe notamment 
les seuils applicables au I et au présent II en fonction du type 
d'opération. Une autorisation n'est pas illégale du seul fait 
qu'elle a été délivrée par le préfet coordonnateur de massif, 
alors qu'elle est d'une taille inférieure au seuil fixé pour l'ap-
plication du présent II.  

« 1° Des projets de remontées mécaniques ayant 
pour effet : 

« 1° Supprimé

« a) Dans un domaine skiable existant, une aug-
mentation comprise entre 100 et 250 hectares de la surface to-
tale des pistes aménagées et balisées ; 

« b) La création d'une remontée mécanique n'ayant 
pas pour objet principal de desservir un domaine skiable, 
pouvant transporter plus de cinq mille voyageurs par jour sur 
un dénivelé supérieur à 150 mètres ; 

« 2° En dehors des secteurs urbanisés ou des sec-
teurs constructibles situés en continuité de l'urbanisation ainsi 
qu'en dehors des zones délimitées dans les plans locaux d'ur-
banisme ou dans les cartes communales, et lorsqu'elles n'ont 
pas déjà été soumises pour avis à la commission départemen-
tale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, 
les opérations suivantes : 

« 2° Supprimé

« a) Les opérations comportant ou consistant en la 
création ou l'extension de constructions pour l'hébergement 
touristique et d'équipements touristiques d'une surface de 
plancher hors oeuvre nette totale inférieure à 12 000 mètres 
carrés ; 

« b) L'aménagement de terrains de camping compre-
nant de 20 à 200 emplacements ; 
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« c) La création de pistes pour la pratique de sports 
d'hiver, lorsque les travaux d'aménagement donnent lieu à no-
tice d'impact. 

« En cas de réalisation fractionnée de l'aménagement, 
la surface ou les seuils à retenir sont ceux du programme gé-
néral de l'opération. 

« III. – La création ou l’extension d’unités touristiques 
nouvelles autres que celles mentionnées aux I et II n’est pas 
soumise à autorisation.

« III. – Non modifié……………………………………

« IV. – L’autorisation peut imposer la réalisation de lo-
gements destinés aux salariés de la station, notamment aux 
travailleurs saisonniers, et prévoir des dispositions pour 
l’accueil et l’accès aux pistes des skieurs non résidents.

« IV. – Non modifié……………………………………

« Elle devient caduque si, dans un délai de quatre ans à 
compter de la notification au bénéficiaire, les équipements et 
les constructions autorisés n’ont pas été entrepris. En cas de 
recours, le délai de caducité est suspendu pendant la durée des 
instances. Pour les opérations autorisées antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 rela-
tive au développement et à la protection de la montagne, la 
date de notification à prendre en compte pour le calcul du dé-
lai de validité de l’autorisation est fixée au 1er janvier 1986. 

« L’autorisation devient également caduque, à l’égard 
des équipements et constructions qui n’ont pas été engagés, 
lorsque les travaux d’aménagement ou de construction ont été 
interrompus pendant un délai supérieur à quatre ans. Ce délai 
peut être prorogé de quatre ans renouvelables, par délibération 
du conseil municipal. Ce délai s’applique aux opérations auto-
risées antérieurement à la date de publication de la loi n°  du  
relative au développement des territoires ruraux. 

« Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la 
réalisation de l’une des unités touristiques nouvelles prévues 
au I ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées 
d’un plan local d’urbanisme. 

« Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la 
réalisation de l’une des unités touristiques nouvelles prévues 
au II ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées 
d’une carte communale ou d’un plan local d’urbanisme. » ; 

3° et 4° Supprimés……………………………………. 3° et 4° Suppression maintenue

I bis (nouveau). - Après le septième alinéa de l'arti-
cle L. 122-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

I bis. – Non modifié
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« En zone de montagne, les schémas de cohérence 
territoriale définissent la localisation, la consistance et la ca-
pacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques 
nouvelles mentionnées au I de l'article L. 145-11 et les princi-
pes d'implantation et la nature des unités touristiques nouvel-
les mentionnées au II du même article. » 

I ter (nouveau). - Après la première phrase du 
deuxième alinéa de l'article L. 122-8, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : 

I ter. – Non modifié

« En cas de révision ou de modification pour per-
mettre la création d'une ou plusieurs unités touristiques nou-
velles, le projet de révision ou de modification est soumis pour 
avis à la commission spécialisée du comité de massif, lors-
qu'une au moins des unités touristiques nouvelles envisagées 
répond aux conditions prévues par le I de l'article L. 145-11 
ou à la commission départementale des sites lorsque les unités 
touristiques nouvelles prévues répondent aux conditions pré-
vues par le II du même article. » 

II. - Non modifié……………………………………………. ………………………………………………………………… 

III (nouveau). – Dans le troisième alinéa de l’article L. 
563-2 du code de l’environnement, les mots : « le représentant 
de l’Etat visé » sont remplacés par les mots : « les représen-
tants de l’Etat visés », et le mot : « tient » est remplacé par le 
mot : « tiennent ». 

III. – (Alinéa sans modification)

Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 341-16 du même code, après la référence : « L. 145-5, 
», est insérée la référence : « L. 145-11, ». 

………………………………………………………………. ……………………………………………………………….

Article 65 bis AA (nouveau) Article 65 bis AA 

I. - Le 11° de l'article L. 2331-4 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

Supprimé

« 11° Le produit de la redevance pour l'accès aux 
sites nordiques dédiés au ski de fond et aux loisirs de neige 
autres que le ski alpin. » 

II. - Le premier alinéa de l'article L. 2333-81 du 
même code est ainsi rédigé :  
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« Une redevance pour l'accès à un site nordique 
dédié à la pratique du ski de fond et aux loisirs de neige au-
tres que le ski alpin et aux installations collectives destinées à 
favoriser la pratique de ces activités peut être instituée par 
délibération du conseil municipal de la commune dont le terri-
toire supporte un tel site, ou de l'établissement de coopération 
intercommunale compétent, dès lors que le site comporte des 
aménagements spécifiques tels que le balisage ou des équipe-
ments d'accueil et fait l'objet d'une maintenance régulière, et 
notamment d'un damage au moins partiel. Chaque année, une 
délibération fixe le montant de la redevance et les conditions 
de sa perception. »  

III. - L'article L. 2333-82 du même code est ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 2333-82. - Le produit de la redevance ins-
tituée par l'article L. 2333-81 est affecté à l'entretien et à 
l'aménagement des sites nordiques dédiés à la pratique du ski 
de fond et aux loisirs de neige autres que le ski alpin, ainsi 
qu'aux opérations tendant à assurer le développement et la 
promotion de ces activités. »  

IV. - L'article L. 5211-25 du même code est ainsi 
rédigé :  

« Par dérogation aux dispositions du second alinéa 
de l'article L. 2333-81 et si aucune commune territorialement 
concernée ne s'y oppose, lorsqu'un établissement public de 
coopération intercommunale, existant ou créé à cette fin, a re-
çu compétence pour la création et la gestion d'un site nordi-
que, l'assemblée délibérante décide la création de la rede-
vance visée à l'article L. 2333-81 et en fixe le taux. La 
redevance est perçue à son profit. »  

V. - L'article 84 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et 
des loisirs de neige autres que le ski alpin » ;  

2° Dans les deuxième et troisième alinéas, après les 
mots : « la pratique du ski de fond », sont insérés les mots : 
« et des loisirs de neige autres que le ski alpin ».  

Article 65 bis AB (nouveau) Article 65 bis AB 

Après le premier alinéa de l'article L. 2333-26 du 
code général des collectivités territoriales, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :  

Supprimé
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« Dans les zones de montagne définies par les arti-
cles 3 et 4 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au dé-
veloppement et à la protection de la montagne, la taxe de sé-
jour peut être instituée dans les mêmes conditions par le 
conseil des établissements publics de coopération intercom-
munale. »  

Article 65 bis AC (nouveau) Article 65 bis AC 

Après l'article L. 113-1 du code rural, il est inséré 
un article L. 113-1-1 ainsi rédigé :  

Supprimé

« Art. L. 113-1-1. - Dans les territoires de monta-
gne traditionnellement dédiés au pastoralisme, il est institué 
des zones d'exclusion des prédateurs. Dans ces zones d'exclu-
sion, l'abattage ou le prélèvement des prédateurs est autorisé, 
à la demande des communes après délibération du conseil 
municipal, par le préfet du département, dès lors que plus de 
trois attaques ayant donné lieu à perte d'animaux ont été re-
censées dans l'année sur le territoire communal. »  

……………………………………………………………… …………………………………………………………………..

Article 65 bis B Article 65 bis B 

……………………………………………………………… ………………………Suppression conforme …………….... 

……………………………………………………………… …………………………………………………………………..

Article 65 ter A Article 65 ter A 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 361-1 du code 
de l’environnement, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modification)

« La circulation des piétons sur les voies et chemins 
inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade et 
de randonnée ou identifiés, après conventions passées avec les 
propriétaires de ces chemins, par les communes et les fédéra-
tions de randonneurs agréées s’effectue librement, dans le res-
pect des lois et règlements de police et des droits des riverains.

« La circulation… 

…, ou ceux  identifiés pour les chemins privés, après 
conventions …     

… riverains. 

« Les maires, en vertu de leur pouvoir de police, 
peuvent, le cas échéant, réglementer les conditions 
d’utilisation de ces itinéraires. 

(Alinéa sans modification) 

 « La responsabilité civile des propriétaires ruraux 
et forestiers ne saurait être engagée au titre des dommages 
causés ou subis à l’occasion de la circulation des piétons ou de 
la pratique d’activités de loisirs qu’en raison de leurs actes 
fautifs. » 

(Alinéa sans modification) 

……………………………………………………………… …………………………………………………………………..
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Article 65 sexies Article 65 sexies 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 65 nonies A (nouveau) Article 65 nonies A          

Après l'article L. 224-1 du code forestier, il est in-
séré un article L. 224-1-1 ainsi rédigé : 

Supprimé

« Art. L. 224-1-1. - Les propriétaires qui désirent 
interdire les cueillettes signalent clairement cette interdiction 
et les limites des parcelles concernées. Ils informent le maire 
de la commune de leur décision. 

« Le maire rend public les noms des propriétaires 
interdisant la cueillette. » 

Article 65 nonies B (nouveau) Article 65 nonies B  

Dans le dernier alinéa des articles L. 2411-6, 
L. 2411-15 et L. 2411-16 du code général des collectivités ter-
ritoriales, les mots : « l'implantation d'un lotissement » sont 
remplacés par les mots : « la réalisation d'un investissement 
nécessaire à l'exécution d'un service public ou à
l'implantation de lotissements et à l'exécution d'opérations 
d'intérêt public dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d'État ». 

Dans … 

… public, à l'implantation de lotissements ou à 
l'exécution d'opérations d'intérêt public dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d'État ». 

Article 65 nonies C (nouveau) Article 65 nonies C  

L'article L. 2411-10 du code général des collectivi-
tés territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 1° (Alinéa sans modification) 
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« Les terres à vocation agricole ou pastorale pro-
priétés de la section sont attribuées par bail rural ou par 
convention pluriannuelle de pâturage conclue dans les condi-
tions prévues à l'article L. 481-1 du code rural au profit des 
exploitants agricoles ayant un domicile réel et fixe, ainsi que 
le siège d'exploitation sur la section. L'autorité municipale 
peut attribuer, le cas échéant, le reliquat de ces biens au profit  
d'exploitants agricoles sur la section ayant un bâtiment d'ex-
ploitation hébergeant pendant la période hivernale leurs ani-
maux sur la section, ou à défaut au profit de personnes exploi-
tant des biens sur le territoire de la section et résidant sur le 
territoire de la commune ; à titre subsidiaire, elle peut attribuer 
ce reliquat au profit de personnes exploitant seulement des 
biens sur le territoire de la section ou, à défaut, au profit des 
personnes exploitant ayant un bâtiment d'exploitation sur le 
territoire de la commune. » ; 

« Les terres … 

… profit 
des exploitants ayant un bâtiment d'exploitation sur le terri-
toire de la commune. » ; 

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : 
« et celles prévues par le règlement d'attribution défini par 
l'autorité municipale ». 

2° (Sans modification)

……………………………………….………………………. ……………………………………….………………………. 

TITRE VI TITRE VI 

DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 66 bis A Article 66 bis A 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 66 quater  Article 66 quater  

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 66 octies Article 66 octies 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..
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Article 71 Article 71 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 72 bis A (nouveau) 

 I. – Le code rural est ainsi modifié : 

 1° Le chapitre VI du titre II du livre II est intitulé : 
« Des sous-produits animaux » 

 2° L'article L. 226-1 est ainsi modifié : 

 a) Au début du premier alinéa, avant les mots : « 
La collecte », sont insérés les mots : « Constituent une mission 
de service public qui relève de la compétence de l'Etat » ; 

 b) Après les mots : « cadavres d'animaux », la fin 
du premier alinéa est ainsi rédigée : « d'élevage morts en ex-
ploitation agricole ainsi que des autres catégories de cada-
vres d'animaux et de matières animales dont la liste est fixée 
par décret, pour lesquelles l'intervention de l'Etat est néces-
saire dans l'intérêt général » ; 

 c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Les propriétaires ou détenteurs des cadavres 
d'animaux et des matières animales visés au premier alinéa 
doivent les mettre à la disposition de la personne chargée de 
l'exécution du service public de l'équarrissage. » ; 

 3° Les articles L. 226-2 à L. 226-6 sont ainsi rédi-
gés : 

 « Art. L. 226-2.- Les sous-produits animaux, c'est-
à-dire les cadavres d'animaux ainsi que les matières animales, 
définis par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous produits animaux non destinés 
à la consommation humaine, doivent être collectés, transfor-
més et, le cas échéant, éliminés dans les conditions fixées par 
ce règlement et par les dispositions du présent chapitre. 
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 « Constituent une activité d'équarrissage la col-
lecte, la transformation et l'élimination des cadavres ainsi que 
des autres sous-produits animaux dont la destruction est ren-
due obligatoire par le règlement (CE) n° 1774/2002 ou par 
arrêté du ministre chargé de l'agriculture et des autres minis-
tres intéressés. 

 « Art. L. 226-3.- Il est interdit de jeter en quelque 
lieu que ce soit les sous-produits animaux. 

 « Les propriétaires ou détenteurs de tous cadavres 
d'animaux doivent confier ces derniers à un établissement 
agréé en vue de leur élimination par incinération ou co-
incinération. 

 « Les propriétaires ou détenteurs de matières ani-
males doivent confier ces dernières à un établissement agréé 
en vue de leur élimination ou de leur utilisation. 

 « Les modalités de délivrance des agréments prévus 
par le règlement (CE) n°1774/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine sont définies par arrêté du ministre 
chargé de l'agriculture et, le cas échéant, des autres ministres 
intéressés.

 « Art. L. 226-4.- Par dérogation à l'article L. 226-2, 
dans les zones de pâturage estival en montagne et en cas de 
force majeure, ou en cas de nécessité d'ordre sanitaire, cons-
tatées par l'autorité administrative, il est procédé à l'élimina-
tion des cadavres d'animaux par incinération ou par enfouis-
sement. L'élimination sur place des cadavres mentionnés à 
l'article L. 226 1 relève du service public de l'équarrissage. 

 « Il peut également être procédé à l'enfouissement 
des cadavres d'animaux familiers et de sous-produits de gi-
biers sauvages. 

 « Les conditions et les lieux d'incinération et d'en-
fouissement sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l'agriculture et, le cas échéant, des autres ministres intéressés.

 « Art. L. 226-5.- Par dérogation à l'article L. 226-3, 
un arrêté du ministre chargé de l'agriculture et, le cas 
échéant, des autres ministres intéressés fixe les conditions 
dans lesquelles certains sous-produits animaux peuvent faire 
l'objet d'une des utilisations spécifiques prévues à l'article 23 
du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine. 
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 « L'utilisation de cadavres d'animaux monogastri-
ques à des fins autres que celles prévues au précédent alinéa 
peut être autorisée dans les conditions prévues par le règle-
ment CE n° 1774/2002 précité par  décret en Conseil d'Etat. 

 « Art. L. 226-6.- I. –  Les propriétaires ou déten-
teurs de cadavres d'animaux sont tenus d'avertir, dans les 
meilleurs délais et au plus tard dans les quarante-huit heures, 
la personne chargée de l'enlèvement, en vue de leur élimina-
tion. 

 « II. –  Les cadavres d'animaux doivent être enlevés 
dans un délai de deux jours francs après réception de la dé-
claration du propriétaire ou du détenteur. 

 « Les matières animales dont l'élimination est obli-
gatoire doivent être enlevées dans un délai de deux jours 
francs après leur production. 

 « III. –  Le délai de déclaration à la personne char-
gée de l'enlèvement des cadavres, d'une part, et le délai de 
conservation des matières dont la destruction est obligatoire, 
d'autre part, peuvent être allongés lorsque leur entreposage 
répond à des conditions sanitaires définies par voie réglemen-
taire. 

 « IV. – Si, dans les délais prévus au II, il n'a pas été 
procédé à l'enlèvement des sous-produits animaux, les pro-
priétaires ou détenteurs sont tenus d'en aviser l'autorité admi-
nistrative. Dans ce cas ou lorsque le propriétaire de cadavres 
d'animaux reste inconnu à l'expiration d'un délai de douze 
heures après leur découverte, il est procédé à l'enlèvement de 
ces sous-produits animaux dans des conditions déterminées 
par voie réglementaire. » ; 

 4° Au premier alinéa de l'article L. 226-7, la réfé-
rence : « L. 226-1 » est remplacée par la référence : « L. 226-
2 » ; 

 5° Le premier alinéa de l'article L. 226-8 est ainsi 
rédigé : 

 « L'élimination des produits transformés issus des 
matières de la catégorie 3 au sens du règlement (CE) n° 
1774/2002 précité, provenant d'abattoirs ou d'établissements 
de manipulation ou de préparation de denrées animales ou 
d'origine animale, ne relève pas du service public de l'équar-
rissage. » ; 

 6° Les articles L. 226-9 et L. 226.10 sont abrogés ; 

 7° L'article L. 228-5 est ainsi rédigé : 
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 « Art. L. 228.5.- I. –  Est puni de 3 750 € d'amende 
le fait de : 

 « 1° Jeter en quelque lieu que ce soit des cadavres 
d'animaux ou des matières animales définis par le règlement 
(CE) n°1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 3 
octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux 
sous-produits animaux non destinés à la consommation hu-
maine ; 

 « 2° Utiliser à des fins autres que l'élimination, des 
cadavres d'animaux et des matières animales dont l'élimina-
tion est obligatoire ; 

 « 3º Ne pas effectuer les déclarations prescrites à 
l'article L. 226-6 ou ne pas remettre à la personne chargée 
d'une activité d'équarrissage les cadavres d'animaux et les 
matières animales dont l'élimination est obligatoire ; 

 « 4º Exercer à la fois une activité d'équarrissage et 
une activité de commerce ou de transport d'animaux, de vian-
des ou de produits carnés destinés à la consommation hu-
maine ; 

 « 5° Exercer une activité d'équarrissage sur un site 
sur lequel est exercé une activité de commerce ou de transport 
d'animaux, de viandes ou de produits carnés destinés à la 
consommation humaine. 

 « II. –  Les personnes morales peuvent être décla-
rées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au I. Les 
peines encourues par les personnes morales sont : 

 « 1° L'amende, suivant les modalités prévues à l'ar-
ticle 131-38 du code pénal ; 

 « 2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 du 
même code. » 

 II. – Le présent article entrera en vigueur à la date 
de publication du décret prévu au premier alinéa de l’article 
L. 226-1 du code rural et au plus tard le 1er janvier 2006. 

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 72 quater Article 72 quater 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..
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Article 74 bis A (nouveau) 

I. – Après le troisième alinéa de l'article L. 123-1 
du code forestier, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« - les produits des ventes de lots groupés mention-
nés à l'article L. 144-1-1, sous réserve de la distribution à 
chaque collectivité de la part des produits nets encaissés qui 
lui revient ». 

II. – Après l'article L. 144-1 du code forestier, il est 
inséré un article L.144-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 144-1-1. – Avec l'accord de chaque collec-
tivité ou personne morale propriétaire d'une forêt relevant du 
régime forestier, l'Office national des forêts procède à la vente 
de lots groupant des coupes ou produits de coupes de ces fo-
rêts et assure en son nom le recouvrement des recettes corres-
pondantes. Ces lots peuvent aussi comporter des coupes ou 
produits de coupes de la forêt domaniale. Les ventes de lots 
groupés se déroulent dans les mêmes conditions que pour les 
bois de l'Etat. 

« La délibération de la collectivité ou personne mo-
rale propriétaire précise la quantité mise en vente en lot 
groupé. L'Office national des forêts reverse à chaque collecti-
vité la part des produits nets encaissés qui lui revient, à pro-
portion de la quotité mise en vente en lot groupé par cette col-
lectivité ou personne morale. Un décret détermine les frais qui 
pourront être déduits des sommes à reverser par l'Office na-
tional des forêts à la collectivité ou personne morale titulaire 
de la créance. » 

III. – Après l'article L. 1311-7 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 1311-8 ain-
si rédigé : 

« Art. L. 1311-8. – Lorsqu'il est procédé dans les 
bois et forêts de collectivités relevant du régime forestier en 
application du livre Ier du code forestier, à des ventes de cou-
pes ou produits de coupes groupant en un même lot des bois 
appartenant à plusieurs collectivités, la créance de la collecti-
vité concernant la vente des produits de son domaine porte 
sur la part du produit net encaissé devant lui être distribué 
par l'Office national des forêts, à proportion de la quotité 
mise en vente par cette collectivité. » 

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..
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Articles 75 et 75 bis A Articles 75 et 75 bis A 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conformes………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 75 ter Article 75 ter et 75 quater 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conformes………..……….……..….

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 75 sexies Article 75 sexies 

I. – La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 
est complétée par un article 43 ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification)

« Art. 43. – Il est créé un conseil national pour 
l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral et 
la gestion intégrée des zones côtières dénommé Conseil natio-
nal du littoral. Il est présidé par le Premier ministre. Sa com-
position et son fonctionnement sont fixés par décret. Il com-
prend des membres du Parlement et des représentants des 
collectivités territoriales des façades maritimes de métropole 
et d’outre-mer ainsi que des représentants des établissements 
publics intéressés, des milieux socio-professionnels, notam-
ment du tourisme et du nautisme, et de la société civile repré-
sentatifs des activités et des usages du littoral. 

« Art. 43. – Il… 

… socio-professionnels et de la société civile… 

…littoral. 

« Le conseil national sera consulté dans le cadre de 
la rédaction des décrets relatifs à la gestion du domaine public 
maritime.  

« Le conseil national est consulté…  

…maritime.  

« Le conseil a un rôle de proposition auprès du 
Gouvernement qui peut le saisir pour avis de tout sujet relatif 
au littoral. Il contribue par ses avis et propositions à la coordi-
nation des actions publiques dans les territoires littoraux. Il 
définit les objectifs et précise les actions qu’il juge nécessaires 
pour l’aménagement, la protection et la mise en valeur du lit-
toral, dans une perspective de gestion intégrée des zones côtiè-
res. Il est associé au suivi de la mise en œuvre de la présente 
loi et des textes pris pour son application et des contrats initiés 
par l’Union européenne et intéressant le littoral.  

(Alinéa sans modification) 

« II est consulté sur les priorités d’intervention et 
les conditions générales d’attribution des aides de l’Etat. Il 
peut être consulté sur les projets définis en application des 
contrats passés entre l’Etat et les régions ainsi que sur tout 
projet législatif ou réglementaire intéressant le littoral. »  

(Alinéa sans modification)
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« Il participe aux travaux de prospective, 
d’observation et d’évaluation conduits sur le littoral aux ni-
veaux européen, national et interrégional. » 

(Alinéa sans modification)

II. - L'article 41 de la même loi est ainsi rédigé : II.- (Alinéa sans modification)

« Art. 41. - Le Gouvernement déposera tous les 
trois ans devant le Parlement un rapport établi en concertation 
avec le Conseil national du littoral sur l'application des arti-
cles 1er à 39 de la présente loi et sur les mesures spécifiques 
qui auront été prises en faveur du littoral. Le premier rapport 
devra intervenir au plus tard un an après la promulgation de la 
loi n°                du  relative au développement des territoires 
ruraux. » 

« Art. 41. -   Le Gouvernement dépose tous…  

 …l'application de la pré-
sente loi et sur les mesures spécifiques prises en faveur du lit-
toral. Le premier rapport est déposé au plus tard … 

… ruraux. » 

III. - Après le sixième alinéa de l'article L. 122-1 du 
code de l'urbanisme, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

III.- Après…  
… l'urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :   

« Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale 
concerne des communes littorales, il peut valoir schéma de 
mise en valeur de la mer tel qu'il est défini par l'article 57 de la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de com-
pétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'État, à condition que ce schéma ait été approuvé selon les 
modalités définies au présent chapitre. 

« Lorsqu'ils comprennent une ou des communes lit-
torales, ils peuvent comporter un chapitre individualisé valant
schéma de mise en valeur de la mer tel que défini … 

… à condition que celui-ci ait été…  
…chapitre. 

« Dans ce cas, les dispositions correspondantes 
sont regroupées dans un chapitre individualisé au sein du 
schéma de cohérence territoriale. » 

Alinéa supprimé 

IV. - Le IV de l'article L. 122-3 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

IV.- Non modifié

« Lorsque le schéma de cohérence territoriale en-
globe une ou des communes littorales et dans le cas où l'éta-
blissement public mentionné à l'article L. 122-4 décide d'éla-
borer un chapitre individualisé valant schéma de mise en 
valeur de la mer, le préfet est consulté sur la compatibilité du 
périmètre de ce schéma avec les enjeux d'aménagement, de 
protection et de mise en valeur du littoral. » 

V. - Après l'article L. 122-8 du même code, il est 
inséré un article L. 122-8-1 ainsi rédigé : 

V. - (Alinéa sans modification)

« Art. L. 122-8-1. - Les dispositions du chapitre in-
dividualisé valant schéma de mise en valeur de la mer sont 
soumises pour accord au préfet avant l'arrêt du projet. » 

« Art. L. 122-8-1. – Les dispositions du chapitre in-
dividualisé valant schéma de mise en valeur de la mer et rela-
tives aux orientations fondamentales de protection du milieu 
marin, à la gestion du domaine public maritime et aux dispo-
sitions qui ne ressortent pas du contenu des schémas de cohé-
rence territoriale tel qu'il est défini par l'article L. 122-1 du 
code de l'urbanisme sont soumises pour accord au préfet avant 
l’arrêt du projet. » 
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VI. - L'article L. 122-11 du même code est ainsi 
modifié : 

VI. - (Alinéa sans modification)

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° (Sans modification)

« A l'issue de l'enquête publique, le chapitre indivi-
dualisé valant schéma de mise en valeur de la mer ne peut être 
modifié qu'avec l'accord du préfet. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 2° (Alinéa sans modification)

« Le cas échéant, le schéma correspondant se subs-
titue à tout ou partie d'un schéma de mise en valeur de la mer 
pré-existant. » 

« Le cas échéant, le chapitre individualisé mention-
né au deuxième alinéa se substitue à la partie d'un schéma de 
mise en valeur de la mer existant qui concerne son territoire. »

VII. - La dernière phrase du premier alinéa de 
l’article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la ré-
partition de compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l’Etat est ainsi rédigée : 

VII. - Non modifié

« Ces schémas fixent les orientations fondamentales 
de l’aménagement, de la protection et de la mise en valeur du 
littoral. » 

VIII. - Après le troisième alinéa du même article de 
la même loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

VIII. - Non modifié

« Les schémas de mise en valeur de la mer sont 
élaborés selon les modalités prévues soit aux articles L. 122-1 
et suivants du code de l'urbanisme, soit au présent article. » 

IX (nouveau). - La dernière phrase du quatrième 
alinéa et les deux derniers alinéas du même article de la même 
loi sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 

IX. - Non modifié

« Les schémas de mise en valeur de la mer élaborés 
par l'État sont soumis à enquête publique suivant les modalités 
prévues par les articles L. 123-1 et suivants du code de l'envi-
ronnement et approuvés par le préfet. Toutefois, ces schémas 
sont approuvés par décret en Conseil d'État en cas d'avis défa-
vorable des deux tiers au moins des communes intéressées re-
présentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci 
ou de la moitié au moins des communes intéressées représen-
tant les deux tiers de la population totale de celles-ci. 

« Ils font l'objet d'une révision dans un délai de dix 
ans à compter de leur approbation. 

« En l'absence de schéma de mise en valeur de la 
mer ou de chapitre individualisé valant schéma de mise en va-
leur de la mer au sein du schéma de cohérence territoriale, les 
décisions de création et d'extension de port sont prises par le 
préfet sur proposition de la collectivité territoriale intéressée et 
après avis du ou des conseils régionaux concernés. 
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« Les dispositions du présent article s'appliquent 
aux schémas de mise en valeur de la mer qui, à la date de pu-
blication de la loi n°         du              relative au développe-
ment des territoires ruraux, n'ont pas fait l'objet d'une mise à 
disposition du public. 

« Les conditions d'application du présent article 
sont définies par décret en Conseil d'État. » 

X (nouveau). - Le deuxième alinéa de l'article 
L. 146-4 du code de l'urbanisme est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

X.- Le I de l’article L. 146-4 du code de l'urbanisme 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisa-
tion de travaux de mise aux normes des exploitations agrico-
les, sous réserve d'une non-majoration des effluents agricoles 
d'origine animale. » 

« Les dispositions du premier alinéa ne font…

… animale. » 

X bis (nouveau). – L'article L. 146-4 du code de 
l'urbanisme est complété par un V ainsi rédigé :  

« V. - Les dispositions des II et III ne s'appliquent 
pas aux rives des étiers et des rus, en amont d'une limite située 
à l'embouchure et fixée par l'autorité administrative dans des 
conditions définies par un décret en Conseil d'Etat. » 

XI (nouveau). - Dans le deuxième alinéa de l'article 
L. 341-16 du code de l'environnement dans sa version appli-
cable jusqu'au 30 juin 2005 et dans sa version applicable à 
compter du 1er juillet 2005, après les mots : « collectivités ter-
ritoriales », sont insérés les mots : « , de trois représentants
des établissements publics de coopération intercommunale ». 

XI . - Dans … 

… les mots : « et des établissements publics de coo-
pération intercommunale ». 

Article 75 septies A (nouveau) Article 75 septies A 

L'article L. 322-10 du code de l'environnement est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé

« Le conservatoire est habilité à contribuer financiè-
rement aux coûts des missions visées au premier alinéa dès 
lors que cette contribution reste minoritaire et secondaire re-
lativement à celle du bénéficiaire de la convention. » 

Article 75 septies Article 75 septies 

…………….…....…………………..………..……….……..…. …………….…....………Conforme………..……….……..….
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Article 75 octies (nouveau)  Article 75 octies 

Relèvent de la compétence de la juridiction admi-
nistrative les litiges relatifs à la passation et à l'exécution, en 
France, des marchés d'études et de travaux conclus en vue de 
la réalisation des ouvrages préliminaires ou de reconnaissance 
exécutés en application de l'accord franco-italien du 29 janvier 
2001 et en vue de la réalisation du tunnel de base prévu par cet 
accord et le cas échéant par les accords internationaux subsé-
quents. 

Relèvent de la compétence de la juridiction adminis-
trative les litiges relatifs à la passation ou à l'exécution , en 
France, des marchés d'études et de travaux conclus soit en 
vue…  

…2001 soit en vue…                                               

      …subséquents. 

Article 75 nonies (nouveau)  

L'ordonnance n° 2004-1198 du 12 novembre 2004 
portant diverses dispositions d'adaptation au droit commu-
nautaire dans le domaine des installations à câbles transpor-
tant des personnes et relatives aux remontées mécaniques en 
montagne est ratifiée. 

TITRE VII TITRE VII 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L’OUTRE-MER DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À L’OUTRE-MER 

………………………………………………………………….. …………………………………………………………………..

Article 77 Article 77 

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :  I. – (Alinéa sans modification) 

1° Le II de l'article 238 bis HP est ainsi modifié :  1° L'article 238 bis HP est ainsi modifié :  

A. - le I est abrogé ; 

B. - le II est ainsi modifié : 

a) Dans le deuxième alinéa (a), après les mots : « 
sociétés de pêche artisanale », sont insérés les mots : « ou de 
sociétés d’armement à la pêche, telles que définies au II de 
l’article 77 de la loi n°     du      relative au développement des 
territoires ruraux » ;  

a) au premier alinéa, le mot : « également » est 
supprimé et les mots : « navires de pêche » sont remplacés 
par les mots : « navires de pêche neufs » ; 

b) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

b) au deuxième alinéa (a), après les mots : « socié-
tés de pêche artisanale » sont insérés les mots : « ou de socié-
tés d'armement à la pêche telles que définies au II de l'article 
77 de la loi n°     du     relative au développement des territoi-
res ruraux » ; 



-96 - 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
 en deuxième lecture 

___ 

Texte adopté par le Sénat 
 en deuxième lecture 

___ 

c) les quatrième à sixième alinéas sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, les sociétés 
agréées peuvent, dans la limite de 25 % de leur capital social 
libéré, mettre ou laisser leurs disponibilités en comptes pro-
ductifs d'intérêts si la créance correspondante est liquide. » ; 

d) le septième alinéa est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés : 

« Plus de la moitié des parts de la copropriété doit 
être détenue pendant cinq ans par un artisan pêcheur ou une 
société mentionné au deuxième alinéa, seul ou conjointement 
avec un armement coopératif agréé par le ministre chargé de 
la pêche dans le cadre d'une accession à la propriété dans un 
délai qui ne peut excéder dix ans ; dans ce cas, l'artisan pê-
cheur ou la société doit initialement détenir au moins un cin-
quième des parts de la copropriété. 

« Le capital mentionné à l'article 238 bis HO s'en-
tend du capital de la société lors de sa constitution, de la pre-
mière augmentation de capital intervenant dans les trois mois 
de cette constitution et des augmentations de capital agréées 
par le ministre chargé du budget après avis du ministre char-
gé de la pêche. 

« Les actions souscrites doivent revêtir la forme 
nominative. Pendant un délai de cinq années à compter du 
versement effectif de la souscription au capital de la société 
agréée, une même personne ne peut détenir, directement ou 
indirectement, plus de 25 % du capital de la société. 

« Les sociétés agréées doivent conserver, à compter 
de la mise en exploitation du bateau, pendant au moins cinq 
ans, les parts de copropriété de navires mentionnés aux pre-
mier à troisième alinéas. 

« Les sociétés anonymes visées au premier alinéa 
doivent conclure une convention permettant le transfert de 
propriété, au profit de ces mêmes artisans ou sociétés, des 
parts de copropriété du navire dans un délai maximal de dix 
ans. 

« En cas de financement de navire neuf, l'agrément 
est accordé sous réserve que l'artisan pêcheur ou les sociétés 
mentionnés au deuxième alinéa s'engagent à exploiter ce na-
vire dans les départements d'outre-mer jusqu'au terme d'une 
période de dix ans décomptée à partir de la date d'octroi de 
l'agrément prévu à l'article 238 bis HO. En cas de cession des 
parts du navire au cours de cette période, le cessionnaire doit 
reprendre cet engagement. » ; 

(Alinéa sans modification) 
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e) la seconde phrase du huitième alinéa est suppri-
mée.

2° L'article 238 bis HR est complété par un II ainsi 
rédigé :  

2° (Sans modification)

« II. - En cas de non-respect de l'engagement d'ex-
ploitation dans les départements d'outre-mer prévu au hui-
tième alinéa du II de l'article 238 bis HP, les sociétés définies 
à l'article 238 bis HO ou le propriétaire du navire, si le trans-
fert de propriété des parts du navire de la société agréée au 
profit de l'artisan pêcheur ou de la société de pêche artisanale 
ou d'armement à la pêche est déjà intervenu, doivent verser au 
Trésor une indemnité correspondant au montant de l'aide pu-
blique conformément à l'article 3 du règlement (CE) 
n° 639/2004 du Conseil, du 30 mars 2004, relatif à la gestion 
des flottes de pêche enregistrées dans les régions ultrapériphé-
riques. Le montant de cette indemnité est exclu des charges 
déductibles pour l'assiette du bénéfice imposable. La constata-
tion, le recouvrement et le contentieux de cette indemnité sont 
exercés et suivis comme en matière d'impôts directs. » 

II. – Non modifié……………………………………….. …………………………………………………………………..

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux agré-
ments délivrés à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi. 

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux agré-
ments délivrés à compter de l’année 2005.

Les dispositions du II de l'article 238 bis HP du 
code général des impôts cessent de s'appliquer pour le finan-
cement de navires neufs à compter du 1er janvier 2006. 

(Alinéa sans modification) 




